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AVANT-PROPOS.

Jamais plus belle époque ne s’offrit au peuple

français.

Après l’oubli ,
durant plufîeurs fiecles , des prin-

cipes de notre ancienne conftitution
^
après des

abus fans nombre
,

fuite de cet oubli
,
qui avoient

enfin anéanti cette conftitution , en y fubftitüanc

l’autorité arbitraire ^ tous fes excès
^

après des

maux de toute efpece qui avoient défolé fi lon-

guement le plus beau royaume de l’Europe ,

conduit l’état fur le penchant de fa ruine , un roi

jufte
,
bon ami de fon peuple , reconnoiflant

les fur£rifes qui lui avoient été faites , ôc les ter-

reurs dans lefquelles des miniftres pervers l’avoient

précipité , voulant les réparer
, appelle ce peuple

fidelle lui-même à l’aider dans ce magnanime def-

lèin : ilveut s’entourer de fon amour, qu’il recon-

noît être le plus sûr garant de la confiance mu-

tuelle qui doit régner en ce moment , fur-tout

entre le fouverain ÔC fes fujets
, des facrifices qui

devront être faits aux befoins de l’état , du zele qui

doit animer tous les citoyens , de la concorde ÔC

de l’union avec laquelle tous doivent concourir à

ià reftauration
^

il veut que les députés que fon

peuple lui adreffera, aillent lui propoferj remon-

trer, avifcr & confcntir tout çc qui peut concerner

i(oOO
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les befoins de Vétat
,
la réjorme des abus

, Vùa^

blijjement d'un ordre -fixe & durable dans toutes

les parties de tadminifiration
^
la profpéritigêné-

raie du royaume
, 6* h bien de tous & de chacun

de fes fujets,

C’eft fur-tout à cet objet effe miel & décifif,

rétablijjement d'un ordre fixe ù durable dans tou-

tes les parties de Vadminifiration
^
que la nation

doit fixer fes regards les plus attentifs , & c’eft à le

procurer qu’elle doit appliquer tous fes foins.

Sans doute qu’il eft important qu’elle s’occupe

à détruire les abus, les maux' particuliers qui l’ont

faite fi cruellement fouftrir : mais on peut dire que

c’eft un objet fecondaire à fes grands travaux 5

c’eft à empêcher le retour de ces abus de ces

maux qu’elle doit fur- tout s’étudier
^

c’eft princi-

palement à établir des principes certains d’une

bonne ÔC utile adminiftration
^ c’eft à les alfeoir

fur des bafes fixes 6c inébranlables
j
c’eft enfin à

créer une conftitution folide &. inaltérable qui

ferve déformais à diriger un gouvernement fage ,

modéré & falutaire
,
que la nation doit employer

fes efforts ôc fes réfolutions.

En effet, quelle eft la caufe première des maux

qui l’ont faite gémir fi doulpureufement , 6c pen-

dant une fi longue durée de temps? N’eft-ce pas ce

défaut de principes 6c de toute réglé dans notre /

gouvernement, tel qu’il étoit depuis que l’ancienne

conftitution avoit été foulée aux pieds ,
qui

,
diri-
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géant les adminiftrateurs de la chofe |-nbiique, a

amené tous les abus ,
tous les maux dont nous

avons eu à nous plaindre ?

Il faut le dire avec liberté, nous n’avons pas de

gouvernement *, car ,
en effet, il n’y en a point là

où il n’y a pas des réglés fixes & connues qui en

guident la marche ôc les opérations.

La volonté ôc le caprice des miniftres étoient à

peu-près les feuls modes du régime public : de là

l’inffabilité dans les confeils
,

la variation conti-

nuelle dans les mefures ,
la promulgation conti-

nuelle aufli de n^ivelles lois
,

la plupart heurtant

les anciennes
,

6c fe contredifant les unes les au-

tres ,
les impofîtions fe multipliant avec une rapi-

dité dévorante , les emprunts s’accumulant les uns

fur des autres , les déprédations toujours renou-

velées , les coups d’autorité fe fîgnalant fans ceffe

6c contre les corps contre les particuliers par

les exils , les emprifonnemens
^
en un mot

, tous

les excès réfultans d’un tel défordre. ^
Que l’on confidere au contraire le^ f{)e£lacle

impofant ôc fi honorable à fa conftitution que

l’Angleterre donne en ce moment à l’Europe at-

tentive ôc étonnée, 6c qu’on juge par cet exemple

frappant des heureux effets que peut ÔC doit pro-

duire une bonne conftitution dans les circonftances

leSfpius critiques.

L’exercice du pouvoir royal étoit abfolument

interrompu par la cruelle maladie du roi
,
qui lui



vj AVANT-PROPOS.
înterdifoit toutes fonâ:ions de radminiftration : il

s’agiflbit de nommei: un régent
,
(car, malgré la

haute liberté dont les Anglais jouiffent , la

grande autorité de leur parlement, aucun d’eux

n’a imaginé qu’on pût fe paffer un moment du

pouvoir de la couronne ). Le confèil national étoit

aflemblé^ la queftion de la régence y eft propofée :

deux puiflans partis divifent les opinions fur l’inter-

prétation des lois ôc des faits qui pouvoient fervir

de quelque exemple , ÔC de guide dans la circonf-

tance finguliere où l’on fe trouvoit. Les uns vouloient

que la régence appartînt de dipit au prince de

Galles , héritier préfomptifde la couronne, majeur

Sc capable
,
par toute forte de qualités

, d’exercer

le gouvernement public : lés autres foutenoient que

c’étoit à la nation de pourvoir
,
par un choix libre

,

à la nomination d’un régent^ à laquelle nomination

tout citoyen étoit apte
^ mais convenant en même-

temps que cette aptitude étoit plus grande dans la

perfonne du prince que dans toute autre
,
5c que

d’ailleurs à caufe de fes qualités heureufes pour

gouverner, il devoir donc être choifi de préférence

,

ils prétendoient que la nation pouvoir ÔC devoit

^ même dans ce cas appofer des modifications faln-

taires à cette élection
^
& c’eft ce qui fut fait par

des reftridions très-fortes appofées à la nomina-

tion du prince de Galles à la régence.

En même-temps ,
le parlement prit les plus

grandes précautions pour la fureté de la perfonne
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in roi dont il confia le foin à la reine 6c à un

confeil choifi
^
enfin il pourvut au cas où le roi

,

recouvrant l’ufage libre des facultés qui fufpen-

doient l’exercice de fes droits
,
devroit reprendre

les rênes du gouvernement fans effort, par la (im-

pie énonciative qu’il feroit faire par le confeil qu’il

étoit en état d’adminiftrer
,
auquel moment le pou-

voir du régent celTeroit.

Tout cela fut arrêté ainfi : mais ce qu’il faut

remarquer, c’eft.que tout cela fut fait fans com-

motion , fans difeorde
,
fans aucun trouble civil.

Cette grande queftion de la régence fut difeutée ?

& fe jugea auflî paifîblement qu’un procès entre

deux particuliers
^
le roi en attendant vint à recou-

vrer fes facultés avant même que- l’exercice de la

régence eût commencé , 5c tout a repris fa mar-

che ordinaire, comme fi rien de tout ce qui s’étoit

pafle n’eût eu lieu.

Voilà ce que peut une bonne conflitution
^ Sc

dans les circonftances les plus critiques
, ce qu’ope-

rent
,
pour le- repos ôc le bien des peuples

,
la con-

fiance
,

le recours aux Lois
,
Sc le refpeél: inalté-

rable qu’une bonne conflitution leur alfure.

Par-tout ailleurs où un cas pareil à celui de

l’Angleterre, fût arrivé
,

n’y ayant aucun prin-

cipe
, aucune doi qui pût fervir de guide

,
toutes

les ambitions fe feroient élevées
,
toutes les paflions

émues
,
tous les intérêts foulevés ôc partagés

j 6c

peut-être la force 5c la violence euflent décidé feu-
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les 5 au grand malheur de l’état ÔC des peuples

5

ceîte grande 5c nationale queftion.

Convenons donc de cet exemple frappant que

la providence femble nous avoir offert pour notre

infiniétion en ce moment- ci : combien il efl im-

portant à uné nation qui veut fonder fon repos

5c fon bonheur
, d’avoir des lois fages ,

claires ,
cer-

taines
5 des droits qu’elle puifTe faire valoir

, un

confeil national toujours en exercice ,
toujours

veillant à la chofe publique, enfin une conflitution

bien ordonnée.

Telle fut donc
,
parmi nous . la caufe des maux

de l’état
,
de manquer abfolument de principes pour

en régler le gouvernement. Âinfî
,
pour réparer

ces maux, d’une maniéré efficace 6c durable y

c’eft à créer de tels principes qu’il faut s’appliquer.

Cet ouvrage efl difficile ÔC pénible
j

il l’eft fur-

tout
,

fi j’ofe le dire
, à caufe des préjugés qui

nous tiennent affervis, 8c de l’ignorance où la na-

tion efl en général des principes d’une bonne conf-

titution politique.

Cette fcience
,

il faut l’avouer, efl fort peu

connue en France. Et comment le feroit-elle ? Il y

a fi peu de temps qu’un voile impénétrable cachoit

notre adminiflration ÔC en déroboit aux yeux de

tous
,
non pas les principes

,
car il n’y en avoit

pas
,
mais la marche ôc les procédés ^ 5c puis

,

comment s’occuper d’une telle étude , lorfqu’un

emprifonnement rigoureux attendoit celui qui au-
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roit écrit ou parlé fur les myftcres de cette adini-

nillration ?

Ce n’eft que depuis quelques mois que l’excès

du défordre des affaires publiques ayant forcé l’ad-

miniflration à foulever elle- même un coin du

voile
,

il a été permis d’entrevoir les relforts qui

la faifoient mouvoir
,
6c de juger de leur arrange-

ment vicieux. Enfin ,
la néceffité de réparer la

machine politique
,
d’en rétablir l’organifation

,

& pour cela, d’appeler le fecours des lumières pu-

bliques , s’étant faiteffentir par les adminiftrateurs

eux-mêmes
, ce n’eft qu’alors qu’il a été loifible

aux citoyens de s’occuper de ce grand 6c utile

objet , d’en difcuter de s’éclairer les uns les

autres.. —

Mais le temps a été bien court pour acquérir

des connoiflances fufiîfantes dans des fpéculations

auflî élevées
, dans une fcience auffi étendue.

L’agitation , la fermentation qui régnoient dans

tous les efprits occupés d’abord à repoufler les at-

teintes du defpotîfme
,
appliqués enfuite à établir

les prétentions particulières de chaque ordre de

citoyens ,' plutôt que les droits de la nation en

corps ,* les divifions
,

les oppofîtions que ces inté-

rêts particuliers on*t fait naître au détriment de

fint^êt général
,
toutes ces caufes ont fait beau-

coup perdre de vue l’objet principal de l’étude à

laquelle tout le monde eût dû fe livrer.

Les préjugés anciens font encore un obftacle
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qui 5

en s’oppofant à l’aequifîtion des lumières nou-

velles 5 rifque de produire cet autre inconvénient >

de nous empêcher de profiter de' celles que quel-

ques' bons efprits plus éclairés voudroient nous

fournir. Semblables à un homme long - temps

plpngé dans de profondes ténebres’, de qui les

yeux ne peuvent fupporter l’éclat des rayons du

foleil auxquels ils font fubitement expofés ,
nous

ne faurons fixer d’un œil ferme
,
je le crains , l’é-

clat de la révolution qui nous eft préparée : nouS;

en ferons éblouis
,
aveuglés ^ <iotre efprit timide^

en defibus de notre pofition favorable en ce mo-

ment de régénération prochaine
,
fé refufera aux

-grandes 6c fortes opérations qu’il faudroit pour

procurer complètement cette régénération falu-

tairè. Longuement aflervis
,
nous méconnoîtrons

afiez le haut prix de la liberté qui nous eft offerte,

bc dont il dépend de nous de nous affurer la pof-

feffion dans toute .l’étendue que la raifon
,
l’inté-

rêt de l’état celui même du fouverain diékent

,

pour ne pas ofer déterminer fuffîfamment cette

liberté l’afleoir fur des bafes aflez larges : nous

ne faurons
,
nous n’oferons

,
par l’antique habi-

tude ' d’une foumiflion fervile
,
pofer d’une main

ferme
,
quoiqu’avec refpeâ: ,

fagefle 6c circonfi*

pe£l:ion
, devant cette liberté ,

les barrières légiti-

mes qui doivent la défendre contre les atteintes

toujours à prévoir ,
toujours à craindre , de i’au-

tdrité.
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Il eft affez aifé de l’appercevoir
^
on croira avoir

tout fait pour la régénération publique
,
d’obtenir le

retour périodique des états-généraux
,

d’alfurer la

liberté individuelle par l’abolition légalement ar-

rêtée des ordres arbitraires ôc celle des propriétés

,

par le principe conftitutionnellement établi
,
que

les impôts ne pourront être levés que de l’aveu ôc

confentement de la nation ,
d’avoir encore vérifié

6c connu exaâement l’état des finances 8c déter-

miné les réformes utiles à y faire
,
d’avoir rempli

le déficit
5
&Cc. ôCc.

Tout cela fans doute eft beaucoup^ mais, ce

n’eft pas tout ce que peut 5c doit faire la nation

aflemblée : cela, en effet, n’empêchera pas feul le

retour abfolu dès maux pafles
j
8c ce qui man-

quera à la régénération qu’on prétendra faire

,

aura encore l’inconvénient capital de laifter expofé

ce qui aura été établi pourxette régénération
,
aux

atteintes du temps 6c de l’autorité trop peu circonf-

crite dans de juftes bornes.

• On aura formé une conftitution
,
mais elle fera

infuffifante
, foit pour être trop refferrée , foit

pour manquer d’une liaifon néceftaire entre fes

différentes parties
,
qui les affure toutes en les dé-

fendant les unes par les autres ; ce fera un édifice

frêle qui
,
pour n’y avoir pas été employé affez des

matériaux
, 6c qui aient été bien liés

,.
pofur n’a-

vôir pas une maffe affez étendue
, 5c des fondations
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aflez profondes

, n’aura pas la folidité qui lui fe-

roit nécelTaire
, ôc s’écroulera avec le temps.

L’autorité eft naturellement ennemie deda liber-

té & des droits des peuples, qu’elle tend fans ceffe à

envahir : tel eft le penchant du cœur de l’homme ,

il aime à dominer fes femblables
^

s’il lui eft

donné une portion d’autorité , il cherche bientôt

à l’augmenter : les princes font plus fujets à cette

ambition. Accoutumés qu’ils font, dès qu’ils ouvrent

les yeux
, à l’éclat qui les environne déjà au ber-

ceau
, au refped qui abaifle devant eux les têtes

les plus élevées
, aux homma'ges univerfels , à tout

ce que le pouvoir a de plus impofant par l’appareil

extérieur, 5c de plus attrayant
,
par les jouiftances

qu’il offre en réalité à l’amour-gropre à l’or-

gueil, il leur eft difficile de penfer qu’il doive y

avoir quelque frein à leur volonté
,

quelques bor-

nes à leur autorité
^
des flatteurs viennent fomen-

ter ces idées trompeufes 6c corrompre leur cœur j

des infînuations perverfes en leur vantant la puif-

fance du trône ,<en leur exagérant les droits ÔC les

charmes d’une autorité illimitée, leur en montrent

les bornes pofées, comme des attentats , comme

des crimes commis envers cette puiflance, & les

excitent à les renverfer
^

ce qu’ils ofent même

appeler un* noble ambition digne d’un grand roi j

les perfides
!
qui pour le miférable avantage de

partager un moment l’autorité qu’ils cherchent à

établir fur les ruines de la liberté' publique, trahif*
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fent àrla-fois ,
ÔCleur patrie qu’ils veulent afTervir ,

& le foùverain qu’ils confeillent ,
en lui préparant

un régné femé de troubles
,
ÔC une vie pleine d’a-

mertume ÔC de remords.

Il faut donc pour contenir ce défir immodéré de

s’étendre toujours avec excès aux dépens de la

liberté publique
,
qui eft inné à l’autorité, des bar-

rières fortes ÔC puilTantes
,

qui la limitent ôc ne

lui permettent pas de pafTer outre.

On peut croire, à la vérité, que ce foin prudent

ne feroit pas nécelTaire.en ce moment : l’adminif-

tration aéluelie eft populaire
^

notre roi eft bon

& jufte
^

il aime fon peuple
,
ÔC veut fincerement

fon bonheur
^
tout ce qu’il a fait depuis que des

confeils perfides ne l’égarent plus
^

tout ce qu’on

fait de fes fentimens fur les circonftances fâcheu-

fes de l’état, prouve ces qualités heureufes
,
6c

une véritable grandeur d’ame digne des plus grands

éloges : tout cela en même-temps mérite notre

parfaite confiance en lui
, notre reconnoilTance ,

ÔC un redoublement d’amour, de refpeét ÔC de

fidélité.

Le miniftre qui fécondé fi dignement fes in-

tentions ÔC fes vues biènfaifantes
,
adminiftrateur

fage
,
prudent

,
populaire comme le prince qu’il

fert
3
homme fenfible, aimant l’humanité

,
doué

d’une ame élevée ôc touchée de la noble ôc feule

ambition de faire le bien
j
génie vafte ôC profond j

tel
5
en un mot

,
que la providence fembioit l’avoir
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réfervé pour ces momeus critiques Scpour le falut

de la France ,
eft bien fait encore pour mériter

notre confiance. \

Mais les hommes pafTent 6c les chofes relient

5

êc quand il s’agit du fort des empires
,

dont les

infiitutions doivent vifer à l’immortalité
,
quand il

s’agit d’établir le bonheur des individus qui y vivent

6c doivent y vivre dans le cours des fiecles
,

c’eft

non-feulement pour foi
,
pour la génération pré-

fente , c’eft pour la poftérité entière , à laquelle

il faut fonger
,

c’ell pour l’immortalité
,
peut'on

dire y qu’il faut travailler ?

Oui
, ce n’eft point relativement à l’adminif-

tration aéluelle qu’il faut s’occuper de pofer une

conftitution qui ,
la renfermant dans de juftes -

bornes
, ne lui permette que de faire le bien ,

fans

pouvoir faire le mal.
(
Ce que fans doute elle feroit

feule ) C’eft relativement à routes les adminiftra-

tions à venir dans la fuite des fiecles
^

c’efi: contre

des princes, contre des miniftres abfolument diffé-

rens du fouverain qufnous gouverne aujourd’hui

,

6c du miniftre qui régit fous fes ordres
,
que nous

devons nous précautionner : j’ofe encore plus dire j

dans ce foin de prudence 6c de fagefle ,
dans les

moyens que nous devrons choifir pour alfurer les

droits de la nation à jamais ,
nous devons nous

garantir des mouvemens de notre cœur pour em-

pêcher que , nous trahilTant ,
il alfoiblifle l’énergie

néceiTaire à nos réfolutions : il faut prefque oublier
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pour un inftant les bienfaits récens de l’adminif-

tration
^
ces bienfaits , auxquels meme nous de-

vons rheureux avantage de pouvoir guérir les maux

de l’état ÔC le régénérer : il faut prefque
,

s’il eft

permis de le dire
,
paroître ingrats en employant

les premiers foins de l’alTembléc nationale
,
que le

fouverain nous a permis de former
,
à limiter fon

autorité pour l’avantage réel de la chofe publique ,

pour le bonheur de tous
, 6c au refte

,
pour l’avan-

tage bien entendu du fouverain lui-même
, ÔC de

cette même autorité.

Mais non
,
nous n’aurbns pas le malheur d’être

aceufés par lui de cette ingratitude même apparen-

te
,
qui eft fi loin de nos cœurs ; il a vu les maux

qu’a produits une autorité pouftee à l’excès
,

il en

a gémr-quand il les a connus
,

il a éprouvé pour

lui'même ce qu’une' telle autorité entraîne de

peines 5c de foucis douloureux
, à ceux même

qui l’exercent. , .

« Je nai eu depuis quelques années que des

infians de bonheur
^ » a dit lui-même ce roi fen-

fible ,
bon

,
d’un caraâere naturellement jufte 6c

modéré
, en réfléchiflant fur les maux dont des

confeillers pervers l’avoient rendu l’auteur par les

furprifes criminelles qu’ils lui avoient faites
^
Sc

s’il appelle aujourd’hui auprès de lui fon peu-

ple pour apporter le plus promptement pojfiblc

un remede efficace aux maux de Vétat
, ce peu-

ple qu’il fait bien n’avoir jamais douté de fes inten-
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lions bienfaifantes
5
qui ne lui a jamais reproché les

maux qui lui ont été faits en fon nom
5 Sc qui lui

a confervé tout fon amour, un de fes motifs
, il l’a

déclaré, noblement, ÔC avec une fîmplicité fî tou-

chante
,

eft d’acquérir k calme la tranquillité

^

dont il avoue quil ejî privé depuis fi long-temps.

Notre roi connoît donc qu’il importe à lui-

même ,
à nous tous fes fujets , d’établir des prin-

cipes fixes de gouvernement
,
qui

, en réglant fon

autorité ,
la rendent plus fatisfaifante à lui perfon-

nellement , 6c utile à fon peuple. Son efprit fage

eft capable de juger les craintes prudentes qui nous

occupent ,
6c les précautions Salutaires que nous

croirons devoir prendre
,
non contre lui, (fes réfo-

lutions récentes nous aflurent trop bien de fes fen-

timens modérés bienfaifans qui les rendroient

inutiles
, )

mais contre les maîtres qu’auront nos

neveux, qui ne lui rellembleront pas
^ fa grande

ame eft faite pour fentir la légitimité de ces vues

pour les approuver, ôc fon cœur pour ne pas s’en

oftenfer
,
en rendant juftice à nos intentions.

Ët nous ne fommes pas à cet égard réduits à juger

des fentimens de notre roi par l’interprétation feu-

lement
3
nous les connoifTons déjà , nous en avons

pour garant les paroles fublimes qu’il a permis à

fon miniftre de prononcer devant lui en plein con-

feil ,
de divulguer par la voie de fimpreftion

, 5c

qui par là font devenues envers tous fes fujets

l’expreftion de fes propres fentimens.
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a li fiut en convenir w a dit ce miniftre auiîî

profond politique que fage moralifte a il faut en

y) convenir
^
la fitisfiction attachée à un pouvoir

» fans limites efl toute d'imagination ; car fi le

» fouverain ne doit fe propofer que le plus grand

» avantage de l'état & la plus grande félicité de

» fes fujets y
le facrijice de quelques' unes de fes

» prérogatives pour atteindre à ce double but
,

>» efl certainement le plus bel ufage de fa puifi

» fance... &c... «

Joignons à ces paroles mémorables celles que

ce miniftre nous a atteftées de la part de l’augufte

princefle
,
qui partage les peines 5c la gloire du

trône.

« Le roi » difoit cette princefle
,
unie encore

àfon augufte époux par l’amour du bien public w

a le roi ne fe refufera point aux facrifices qui

» pourront ajfurer le bonheur public : nos enfans

- » penferont de même s'ils font figes ^ & s'ils ne

» l'étoient pas
5

le roi aurait rempli un devoir en

î) leur impofant quelque gêne. » Paroles Amples

,

touchantes , d’une raifon, d’une fagefle profondes,

6c fi honorables dans la bouche d’une reine
, 6c

. en même-temps mere
^
paroles qui achèvent de

! nous peindre , avec la fienne , l’ame de .notre

Le miniflre qui a eu le bonheur d’être l’organe

de telles 6c h fublimes déclarations ,
digne dépo-

fitaire des fentimens qui les ont diétées , admi-
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niftrateur éclairé
5
jufte ôc courageux, qui a fait

valoir auprès du trône les droits de la nation

,

quand elle ne pouvoit fe faire entendre en corps ,

quand elle ne pouvoit que jeter des cris ifolés ,

ÔC faire retentir de ü loin fes plaintes , fes dou-

leurs 6c fes juftes réclamations^ qui a foutenu fes

droits envers le fouverain dû cœur 6c de l’efprit

,

duquel les ennemis de Tordre 6c du bien public

vouloient les repoulTer
^ qui enfin

, les a défendus

6c fait triompher jiuqu’ici au milieu des oppofi-

tions de tout genre , q« -e toutes les pafiîons éveil-

lées à l’annonce des réformes falutaires qu’il mé-

ditoit pour le falutde l’état, pnt élevées contre lui
5

ce minifire jugera aufii impartialement quelles font

no^ vues
,
quand nous voudrons limiter l’autorité

royale ,
6c pofer les juftes droits de la nation

^
il

en fentira l’utilité
,

la néceftité
,

6c loin de les

calomnier ,
comme tant d’autres ennemis de la

patrie le tenteront fans <loute
,

il les appuyera

auprès du fouverain 6c les fera accueillir.

Le roi lui-même , Tadminiftration entière
, ont

donc jugé déjà que l’autorité royale
,
d’après d’an-

ciennes 6c longues entreprifes , étant devenue

exceftîve ,
avoit befoin

,
pour fon propre avan-

tage
,
d’être retranchée , d’être réduite à des bor-

nes plus reflerrées , 6c circonfcrite dans des li-

mites juftes 6t .raifonnables.

Deux points de vue doivent diriger Tattentioa
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pour déterminer ces limites ^
il faut envifager la

royauté d’un côté 9
la nation de l’autre.

Notre gouvernement ell monarchique : c’ert:

celui auquel nos mœurs 9
nos habitudes font pliées

,

nos efprits accoutumés ÔC nos préjugés formés
5

c’eft celui qui convient feul à une grande nation
,

c’eft le plus conforme à notre génie ÔC aux éta-

blilfemens de toute efpece9qui exiftent parmi nous:

nous devons le conferver précieufement *9 ÔC en le

réglant
,
nous bien garder de donner atteinte à

l’effence qui le conftitue
,
nous devons au' con-

traire drelTer les réglés qui devront le diriger , de

façon à lui donner 9
dans toute fn plénitude

, ce

caraâ:ere de force ,
d’énergie ôc d’aâivité qui lui

eft propre 9 6c qui le rend le meilleur de tous les

gouvernemens pour un peuple qui a de grandes

forces à déployer.

La nation ,
d’àutre part

,
a des droits incon-

teftables
,

elle doit obéir
9
mais avec honneur >

avec gloire 9 avec liberté : le peuple français efl

fournis
9
mais il n’ell pas efclavé

9
il chérit fes foig-

verains
,

il les fert avec refpeâ:
9
zele ôc fidélité ,

mais il ne leur eft pas bafîement aftervi
9 ôc fes

maîtres généreux dédaigneroient eux-mêmes un tel

hommage : en un mot 9 c’eft Un roi qui régné fur

lui9 -ÔC non un defpote.

C’eft d’après ces idées générales fur les droits

de la royauté
9 ÔC fur ceux que la nation a à la

liberté y-e’eft à procurer un jufte équilibre entre
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le^s pouvoirs du roi 6c cette Jiberté
, ÔC par lui la

profpérité 5c le bonheur de tous de 'chacun

des citoyens
5
objet de tout bon gouvernement,

que nous devons dreffer les inftitutions qui déter-

mineront le nôtre.

Cette matière efl: vafte
, 8c pourroit fervir de

fujet à un ample traité mon intention eft loin

de là
, ÔC mes talens s’y refuferoient : je me fuis

contenté de pofer les principes eflentiels de la

conftitution que j’ai penfé qui nous conviendroit

,

en donnant à l’autorité royale tous les droits que

j’ai crus auffi convenables à fa dignité , utiles à la

monarchie
, 6c propres à procurer la profpérité

de l’état 6c le bonheur des citoyens
^
en laiflant,

d’autre part
,
à la nation , les juftes droits qui lui

appartiennent
,
6C qui doivent aflurer.fon repos 6c

fa félicité.

J’ai réduit ces principes en forme d’articles à

propofer aux états généraux
,
pour y être délibéré

par eux
,
déterminés par leurs réfolutions

, 6c éta-

blis en lois conftituTionnelles.
«

J’ai joint à ces principes
,
qui doivent faire la

bafe de la conftitution ,
d’autres articles de quel-

ques réformes eftentielles 6c d’un bien univerfel à

tout le royaume.

Toutes les réformes utiles, néceffaires 6c poftî-

bles ne font pas là fans doute
^
mais je n’ai pas

cru qu’à cette première tenue de l’aftemblée natio-

nale
, qui devra s’occuper eflentiellement d’établir
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la conftitution
,
ouvrage fi difficultueux

,
il fallût

la furcharger de tous les objets de réformation qui

pourroient être propofés : d’ailleurs je ne les con-

nois pas tous, ÔC d'autres fans doute s’emprcfleront

de lui olfrir ceux qui ntï’auront échappé.

Cependant il faut dire ici que l’on doit avoir

attention de ne propbfcr à ralfemblée des états-

généraux
,
que 'des objets de délibération vraiment

nationaux, c’eft-à-dire
,

intérelfant l’univerfalité

des citoyens à-peu-près
,

la fociété ,
la nation

,

entière y des objets dont le fort doit influer fur le

bien ou le mal de tous. Ceux d’un ordre inférieur,

d’une utilité plus particulière qui regarderont des

corps
, des municipalités

,
ÔCc. ÔCc.

,
devront être ,

ce me femble
,

référés aux états provinciaux
,
qui

fans dout^feront établis par-tout
, 6c fpécialement

inftitués
, afin de pourvoir à tous ces objets de

détail ÔC rapprochés d’eux.

Enfin
,

j’ai plabé , à la fuite des articles dont

j’ai parlé, un appéndix contenant des obfervations

en forme de notes fur chacun de ces articles aux-

quels j’ai cru qu’il étoit befoin de donner un cer-

tain développement de raifons pour en faire enten-

dre l’efprit ÔC les vues.

Puilfent ces vues être trouvées faines 6c utiles

,

ÔC alors feulement être accueillies !

Puifient-elles particulièrement n’être pas mal

interprétées aux réclamations de liberté qu’elles ont

pour objet ! J’aime mon roi comme tout Français,
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c aleraent , à caufe de la juftic'e ÔC de fa bonté
,
qui

viennent de fe fignaler
,
par la liberté qu’il a donnée

à fon peuple de s’àflembler pour travailler avec

lui à la réparation des maux- publics
j

je refpeébe

fon autorité comme utile , néceflaire
, ÔC fi j’ai

parlé des reftrié^ions qu’il falloit y mettre en quel-

ques circonftances ,
c’efi: pour le bonheur public

5

c’efl: pour le plus grand avantage bien entendu de

cette autorité, ôc pour le bonheur du fouverain

lui-même. Enfin , j’ai penfé , j’ai écrit autant

en fidelle fujet qu’en bon citoyen : c’efl: le té-

moignage fincere que mon cœur me rend , ÔC

que j’ofe protefler.



CAHIER
D’OBJETS D’UTILITÉ

E T D E

RÉFORMES NATIONALES
\

'A propofer à VAJfembUe des Etats-,

Généraux,

« 789.

(





CAHIER
D’OBJETS D’UTILITÉ

E T D E

RÉFORMES NATIONALES
A propofer à VAffemblée des États^

Généraux,

Il doit être demandé à VAffemblée des Etats-

Généraux
,

Article Premier.
la prochaine affemblée d etats-généraiix

,

il foit délibéré par têtes, jufqu’à Ce que, par cette

voie
,

il ait été formé une détermination quelcon-

que
,
à la pluralité des fufFrages des députés de

tous les ordres réunis , fur tous objets de délibé-

ration ,
à l’égard defquels les ordres devant être

prefque nécelfairement divifés d’opinions
,
par la

confidération de leurs intérêts refpeéHfs oppofés

,

il arriveroit infailliblement qu’il n’y auroit jamais

une réfolution
,
tant que les ordres délibéreroient

féparémenc
,
par le moyen de la voix négative

que chacun auroit fur l’autre (ij.

A



(
-

Mais qu’aux tenues des états à venir
, 8c déjà à

celle-ci ,
après cette réfolution arrêtée

, les .ordres

n’ayant déformais aucune caufe- néceffairement

exiftante de divifion d’intérêt particulier , de prin-

cipes 6c d’opinions, ils foient féparés pour délibérer

chacun dans fa chambre (i).

Art. il
Que le clergé n’affifte point comme corps en

ralTemblée nationale
,
ÔL ne forme point un ordre

particulier ôc féparé^i^ mais que les eccléfiaftiques

députés foient réunis avec les nobles députés
,
pour

ne former avec eux qu’un feul même ordre (3)5

en forte néanmoins qu’ils ne foient envers ceux-ci

que dans la proportion d’un fur trois
,
tandis que

le tiers- état fera, relativement à ces deux ordres

réunis ,
dans celle de moitié à moitié.

Art. III.
Que l’aflemblée des états-généraux foit divifée

en deux chambres
j
l’une compofée du clergé ÔC de

la nobleffe réunis , ÔC l’autre des gens du tiers-état.

Art. I V.

Que les délibérations auxdits états-généraux fur

chaque matière
(
autres toutefois que celles men-

tionnées en l’article premier , ÔC en tous autres

cas que ceux qui y font prévus ) fe prennent féparé-

ment dans chaque chambre (4}.

Art. V.

Que chacune defdites chambres aie le droit de

négative envers l’autre (5j ^
de façon que fi les

chambres ne font pas d’un accord unanime
,

il n’y

aie poinrde délibération^ ôc fi elles le font, la

délibération aura lieu comme réfolution générale

des états ôC fera loi
,

fauf le droit du Roi de con-

fentir ou diffentir
, comme il fera dit ci- après.

A R T. V I.

Qu’il foif d’ailleurs empêché le droit de néga-
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tive ci*defTus exiftant que le roi puifTe avoir ja-

mais le droit de vidér les partages intervenus entre

des deux chambres de l’afiemblée nationale
(
6 ) ,

devant plutôt n’y avoir point de réfolution
, ainfi

qu’il a été dit fi les deux chambres ne font pas

d’accord.

A R T. V I I.

Que les états -généraux tiendront annuelle-

ment fyj 5 fauf les vacances dont on pourra con-

venir ^ félon l’exigeance des aifaires publiques.

Art. VIII.
- Que

,
par conféquence de cet arrêté ,

il ne foit

confenti à rétablifTement d’aucune commilîion in-

termédiaire pour remplir l’intervalle d’aucunes te-

nues d’états-généraux
,

intervalle qui ne doit pas

exifter
(
8 ).

.Art. IX.
Que les tenues des ét^-généraux foient trien-

nales
ÿ
ou

5
tout au plus

5
quinquenniales , c’ell-à-

dire
, que leur affemblée par les mêmes députés

,

' foit bornée à trois v , à cinqans (pj.
• Art. X.

Que
,
par conféquence de ce deflus, les dépu-

• tâtions aux états - généraux foient bornées aux

mêmes termes que lafTemblée même de ces états.

Art. XL
Que l’allemblée des états-généraux foit défor-

mais irrévocablement fixée à Paris (lo).

A .R T. XII.
Que, les aflemblces defdits 'états 'fe tiennent

publiquement
, de façon que les citoyens puilfent

entendre la difcufiion des affaires qui y auront lieu,

f ôc les délibérations qui y feront prifes (i i) ,
fauf

des cas
, ôc qui devront être en petit nombre

, -où

-les chambres croiront devoir renfermer
,
pour

rutilité générale
, ces difcuffions dans leur fein:



Art. XIII.
Que la difcuflîon des affaires fe falTe aux états-

généraux
5 colleélivement dans chaque chambre ,

fans qu’on puifTe en diftribuer les membres en

bureaux
, fauf d’un petit nombre . de cas où les

chambres croiroient devoir nommer un comité

,

ÔC que les délibérations foient également prifes en

corps de chambre (12).

Que pour les délibérations d’intérêt majeur

,

elles ne puifTent être traitées qu’après trois leàures

de la propofîtion qui y donnera lieu ,
faites à trois

jours différens
, ÔC efpacés d’un intervalle de deux

entre chacun de ces trois jours , & après que ladite

propofition aura été imprimée , 5c un exemplaire

d’icelle remis à chaque membre des états (13).,

Que les minift nt tenus de remettre aux

chambres
, fur leur réquifition

,
tous les papiers

^ qu’elles jugeront néceffaires pour leur inftruàion

aux délibérations qu’elles devront prendre , fauf

de ceux qui appartiendroient exclufivement à
' l’adminiftration des objets dévolus à la prérogative

royale
,
ou qui pourroient compromettre , contre

la fureté nationale, le fecret néceffaire des affaires

publiques
^ de quoi , au refie , les chambres juge- -

ront fur la repréfentation des miniilres.

Que la perfonne des députés aux états-généraux

foit inviolable, c’efl-à-dire, qu’elle foit à l’abri de

tout arrêt, non-feulement de la part de l’autorité

arbitraire, ce qui doit être un privilège, ou plutôt

un droit commun à tous les citoyens
,

qui ne

feroit que plus particulier aux repréfentans de la

nation, mais encore de la part de leurs créanciers

,

n’y ayant que la caufe des critpes commis qui puifTe

Art. XIV.

X V.

Art. XVI.
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les foumettre à Tarrêt de leurs perfonnes ,
ôc'fur.

une accufaiion légale & un décret légalement dé-

cerné , ôc encore en donnant part , après l’arrêt

fait ,
à' la chambre d où dépendroit le député

arrêté
, 5c de fon arreftation ,

bc des titres légiti-

mes fur lefquels cet arrêt auroit été fait, pour que

la chambre puiffe juger fi aucune intrigue fourde

avoit été employée par les ennemis de la liberté

publique
,
afin d’éearter un membre des états qui

leur feroit redoutable
,

qu’elle pût elle-même

réclamer contre cette trame odieufe.

. A R T. X V I I.

Qu’il foit déclaré aux états-généraux , 6c établi

en loi conftitutive
,

qu’à eux feuls appartient le

droit de propofer
, difcuter & arrêter les lois, foit

d’intérêt général, foit d’intérêt particulier, ÔC tous

les reglemens d’ordre public ôC efientiel (14), fauf

le droir~6c l’intervention du roi
,
pour donner aux

délibérations ÔC aéfes des états- généraux, fur ce ,

leur complément ôc le caraéfere de loi par fon

confentement
,
ou pour les rejeter s’il le juge à

propos (15).

Art. XVIII.
Que les lois ainfi faites contiendront dans kurs

préambules qu’elles font été de l'avis & confente-

ment des gens des deux ordres du royaume
,
ÔCc.

ÔCc., ou autre fcmblable formule qui indique la

participation de la nation
,
à la formation def-

dites lois.

A R T. X I X.
Que par conféquence du principe confiitution-

nel ci defius
,
toutes les lois qui n’auroient pas été

déjà établies avec l’autoriié des états-généraux an-

ciennen^ent tenus ,
foient reconfiituées de nou-

veau
, fous l’autorité des états

, ôc la fanéUon du
roi

,
pour leur donner le caraûere confiitutionnei



qui leur manque, 5c jufquà la révifion Sc réfor-

mation générales qui y devront être faites.

A R T. X X.

Que les lois délibérées par la nation, & éta-

blies par la fandion du roi
,
foient envoyées aux

parlemensjpour y être infcrites fur leurs regiftres,

& placées fous la garde de ces cours
,
lefquelles

ne pourront fe permettre d y faire aucunes modi-

fications
^
mais elles continueront à être char-

gées de l’exécution des ordonnances du royaume,

du maintien de la confiitution
, & des droits

nationaux
,

d’en rappeler au befoin les princi-

pes
,
par des remontrances au roi

,
6c des dénon-

ciations à la nation alfemblée , toutes les fois

qu’elles jugeront que ces droits font attaqués ,
ou

feulement menacés (i 6 ).

Art. XXI.
Qü’à l’affembiée des états - généraux, foient.

appelés admis deux magiftrats députés de cha-

que parlement du royaume , ÔC un magiftrat

député de chacun des confeils fouverains de

Roullîllon , de Corfe ,
d’Arras 6c de Colmar ^

deux Avocats députés de leur ordre auprès de

chaque parlement
, & un avocat député de fon

ordro auprès de chacun defdits confeils fouve-

rains
,
pour tous lefdits députés avoir

,
non voix

délibérative, mais feulement confultarive
,
5c dans

le feul cas où il s’agiroit des nouvelles lois à éta-

blir
, afin d’éclairer raffemblée fur cette matière

de leur compétence particulière; lefqueis députés

fiégeroient, ceux des parlemens 6c des confeils

fouverains à la chambre de la nobleffe
,
ceux des

ordres des avocats à la chambre du tiers -état, ôC

tous eux fur un banc féparé
( 17 ).

' A R T. X X I I.

Qu’il foit déclaré
,

en- même-temps , 5c égale-
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ment établi en loi conllitutive
,
que le pouvoir

exécutif fera
,
5C doit être entre les mains du

roi (i8).

Art. XX III.
Qu’il foit déclaré aux états-généraux , 6c établi

en loi conllitutive
,
que nul citoyen ne pourra

. être arrêté en fa perfonne fur aucune lettre clofe

,

appelée lettre de cachet ,
ni par aucun ordre

de l’autcrité abitraire
,

qu’il ne pourra l’être que

par un décret du juge légitime ÔC compétant
j
ou

s’il l’eft par voie d’autorité ,
dans un cas urgent

intérelTant l’ordre public, il devra être remis

immédiatement dans une prifon légale , ôc entre

les mains de fes juges naturels ôc compétans
,
pour

être interrogé
,

ôc la plainte portée contre' lui

,

dans les vingt-quatre heures.

A R T. ‘ X X I V.

Qu’il Ipit déclaré aux états généraux , établi

en loi conllitutive
,
qu’à la nation feule aifemblée

appartient le droit de confentir l’impôt, ainli que

de faire tous emprunts
,

qui ne font qu’un im-

pôt déguifé ÔC de lefpece la plus onéreufe , 6C

d’en déterminer la nature , la forme ,
la quantité

,

ÔC la durée (ï^), laquelle durée ne pourra'd’ail-

leurs être que d’une tenue d’états généraux à une

autre, c’ell-à-dire
,
pour un an, les états étant an-

nuels ,' fauf à renouveler ces impôts à chaque nou-

velle aifemblée (loj.

Art. XXV.'
Que par conféquence de ce delTus, tous impôts

établis jufqu’ici, à quel titre que ce foit, foient exa-

minés ÔC vérifiés
,
pour être

,
ou fupprimés , pour

ceux que l’on croira devoir abolir d’hors ôC déjà
^

ÔC quant à ceux qu’on croira devoir conferver

provifoirement, ou définitivement, pour être re-

conlliîués de l’autorité des états-généraux ,
ôC de



(
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la fan^ion du Roi
,

toutefois fous la limitation

commune de ne devoir durer que d’une tenue des

états' généraux à une autre.

A R T. XXVI.
Que pour établir une jufte répartition des im-

pôts
5 ôc de toutes charges publiques

,
il foit dé-

libéré qu’il fera fait fur les mémoires ôc inftruôHons

des états particuliers de chaque province
,
un état

générai pour tout le royaume
,

qui détermine de

la maniéré la plus précife la quote-part propor-

tionnelle que chacune devra fupporter dans les

impofitions générales.

A R T. X X V I I.

Que les impôts feront déterminés ,
chaque an-

née , fur l’état circonftancié des dépenfes publi-

ques de chaque département
,
que les miniftres

du roi feront tenus d’expofer à FaiTemblée na-

tionale, pour les fonds de chaque département

,

après libre ôC entière difcuffion , être faits 6c dé-

terminés par cette aflemblée
^
de forte que les

fonds ainii afîignés à chaque département ,
ne

puilfent être divertis à d’autres emplois ou ufages ,

fous aucun prétexte (21).

Art. XXVIII.
Que les miniftres du roi feront tenus , au com-

mencement de chaque tenue d’états généraux
,
de

juftifier
,
par comptes en détail ,

de l’emploi des

deniers publics votés l’année précédente (22).

A R T. X X I X.

Qu’il foit établi
,

la perfonne du Roi devant

être
,
par la conftituion

,
facrée ù inviolable , 6c

le Roi
5

par la même conftirution , ne pouvant

avoir tort
,
nifaire le mal

,
que les miniftres feront

perfonnellement refpon fables ,
foit du divertifle-

ment des deniers publics
,
foit des abus d’autorité,

foit des atteintes portées à la conftiîution 6c aux
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libertés publiques, enfin, des fautes de Tadminif-

tration (13), fans pouvoir fe mettre à l’abri de

cette rerponfabilité ,
des jugemens ôc des peines

qu’ils devront fubir, par aucun ordre ou refcrit du

'prince
, tendant à leur décharge (24).

A R T. X X X.

Que les miniftres , dans le cas d’être accufés

,

le feront par la nation ,
la chambre du tiers-état

faifant la pourfuite , 6c qu’ils feront jugés par la

chambre de la nobleffe Sc du clergé réunis
,
com-

me le feul tribunal compétent (25)

,

en de tels

crimes qui feront déclarés crimes de haute trahi-

fon (26)*

, Art. XXXI.
Que les miniftres accufés

,
jugés légalement par

le tribunal national, ÔC condamnés, ne pourront

recevoir grâce de la part du roi (27)

,

malgré le

droit qui dait lui appartenir de faire grâce aux cri-

minels ordinaires
^
mais les crimes de haute trahi-

fon jugés par le tribunal national devant être ex-

ceptés.

Art. XXXII.
Que chaque province de la monarchie aie fes

états particuliers pour diriger fon adminiftration
5

conftituésjou félon fes anciens droits ôc privilèges,

avec les changemensque l’expérience ÔC les lumiè-

res acquifes y ont dû apporter
,
ou félon les re-

glemens que celles de ces, provinces qui n’ont ja-

mais eu de ces éîats particuliers
,
voudront fe faire

à elles-mêmes, dont un des premiers ÔC d’une con-

dition abfolue
,
tant pour ces dernieres provinces ,

que pour les premières , doit être de procurer une

repréièntation légitime par l’éleéHon libre des

membres qui devront compofer ces états, ôc une

repréfentation proportionnelle entre les ordres

par Je nombre de leurs députés refpeélifs
,
toutes
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fois pour les unes 8>c les autres , ces reglement

ne pouvant contredire cet accord avec l’afTemblée

générale de la nation , ôc cette homogénéité

,

pour ainli dire
,
qui doivent être entre les mem-

bres d’un corps 6c ce corps lui-même
^ ôc pourvu

qu’ils établirent au contraire ce rapport & cette

harmonie qui doivent regner des membres au
chef.

A R T. X X X I I I.

Que ces' états particuliers foient établis confti-

tutionellement par l’autorité réunie des états -gé-

néraux du roi
^
en forte qu’ils faffent partie in-

tégrante de la conftitution nationale
, ôc foient iné-

branlables comme elle'fiS).

A R T. X X X I V.

Qu’à eux appartienne le droit d’affeoir
,
enfuite

des délibérations générales de la nation
,

les im-

portions établies par elle
, de les répartir au plus

grand foulagement des contribuables
, 5c au plus

grand bien de la province & de la nation ,
en dif-

pofant de la comptabilité 5c du verfement des de-

niers de l’impôt dans le tréfor public de la nation ,

en difpofant donc encore de tous les prépofés à la

levée de ces deniers.

Art. XXXV.
Qu’auxdits états appartienne enfin la direébon

de tous les objets d’utilité publique
,
chemins

,

ponts 5c chauffées
, bâtimens publics ,

reglemens

de la navigation, confervation des forêts royales,

5c des communautés féculieres 5c régulières ,
éta-

bliffement des manufaétures 5c ufines ,
exploita-

tion des' mines 5c carrières, enfin tout ce qui

peut intérelîér le bien public fous la fanélion du

fouverain, à qui ils en référeront direéfement ^
5c

dont iis devront recevoir le confentement ,
à leurs

réfoiutions. • • -
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A R T. X X X V r.

Qu’une entière liberté foit rendue , ou laifTéc

aux municipalités des villes
,
bourgs £c villages

pour fe choilir leurs officiers prépofés pour leur

police
9
gouvernement ÔC adminiftration particu-

lière
,

laquelle adminiftration devra être fous Tinf-

peéHôn immédiate'des états des provinces, fauf le

cas d’autorifation néceftaire de la part du confeil du

roi
9
qui fera accordée ou refufée fur les mémoi-

res ÔC avis defdits états.

Art. XXXVII.
Que les miniftres à cette première aftemblée

des états généraux donnent un tableau exaél ôc

détaillé des finances du royaume, ÔC que lefdits

états prennent une connoifTance approfondie du

montant du déficit ÔC de fes véritables caufes

,

pour y appliquer les moyens les plus fîmples 6c

les moins onéreux de le remplir.

Art. XXXVIII.
Que. la dette nationale fqit vérifiée

9 arrêtée
,

reconnue ôc hypothéquée par la nation.

Art. XXXIX.
Qu’il foit déterminé 6c établi un fonds annuel

pour ramortifTement de la dette nationale , avec

cette deftination immuable
, 6c à laquelle il ne

foit jamais permis de toucher, fous aucun pré-

texte
,
même desbefoins le plus urgens de l’état,

afin de maintenir par cette mefure feule efficace ,

le crédit national
, ÔC foulager au moins

,
fînon

éteindre entièrement , ce fardeau immmenfe qui

menace l’état de fa ruine.

A R T. ' X L.

- Que tous impôts diftinéfifs entre les divers or-

dres des citoyens foient abolis
, ôc toutes dîftinc-

tions 8c tous privilèges pécuniaires
^

que' les im-

pôts ôc toutes charges publiques foient établis éga-
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Jement fur tous les ordres
, fur toutes les clafles

des citoyens àc fur tous les individus, à proportion

de la fortune de chacun (iç).

' Art. X L L,

Que
,
par conféquence de l’article précédent

les milices , les corvées , les logemens des gens

de guerre ôc autres charges publiques qui tom-
bent fur une claffe de citoyens

, ÔC la plus mal-

heureufe
, devant être abolies comme contraires

à la liberté individuelle ôc générale des citoyens ^ .

ôc à la nécefîité d’une contribution commune ÔC

égale
, il foit impofé fur tous les citoyens indiftinc-

îement ÔC en proportion de leurs facultés , les

fommes néceffaires , foit pour, le remplacement

des milices
,

afin d’entretenir l’armée par tel au-

tre moyen qui fera jugé convenable
,

foit pour

fournir aux conftrudions des chemins ôc au loge-

ment des gens de guerre. . . &c. ÔCc.

A R T. X L I I.

Que toutes lois ôc reglemens qui tendent à ex-

clure les gens du tiers- état des places tant civiles

que militaires ÔC eccléfiaftiques
,
foient détruites

,

& que la carrière , relativement à toutes les pla-

ces du fervice public
,

foit ouverte aux gens du

tiers- état indiftinébement
, avec tous les citoyens

des autres clafles (30).

Art. X L I I I.

Qu’il foit déclaré aux états-généraux 6c établi

en loi conftitutive
,
que la couronne efl hérédi-

taire en faveur des mâles, à l’exclufion abfolue

des filles
(
félon qu’il a été d’ailleurs folemnelle-

ment reconnu dès les temps éloignés.
)

Qu’au roi feul appartient le droit de faire la

paix ÔC la guerre , de contraâ:er des alliances , de

nommer les ambaflâdeurs
,

les miniftres ,
faufla

refponfabilité de ces derniers ^ de nommer pareil-
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îement à tous les emplois militaires
,

civils bc de

finance
(
fans préjudice de l’inamovibilité des char-

ges de magiftrature en faveur des pourvus
) ,

de

donner les bénéfices eccléfiafiiques qui font par le

droit 6c ufage du royaume à la collation du roi

,

de créer les pairs , les nobles , de conférer tou-

tes les dignités de l’état ^
de diftribuer toutes grâ-

ces 6c diftinéèions ^ de commander les armées 5c

les flottes 5 ou d’y nommer les cooimandaus à fa

place
^
de faire rendre la juftice en fon nom

, 5c

exécuter les jugemens en fon nom'aufîî, &. fous

fon fceau
^ de faire grâce de la vie ôc de commuer

les peines envers les criminels condamnés
,
fauf des

cas dehaute trahifon , ÔC envers les jugemens de

condamnation émanés des états-généraux, faufen-

core de ne pouvoir empêcher par aucun ordre ou
refcrit la pourfuite judiciaire d’aucune plainte 5c

a£Hon criminelles , 6c le jugement définitif des

accufés
,
fauf enfin au cas de grâce ou de com-

mutation de pleine accordées par le roi à des con-

damnés , des dommages 6c intérêts prononcés en
faveur des parties plaignantes

,
qui ne pourront

être remis par le roi
, 6c qui feront toujours dus

auxdites parties.

Qu’au roi feul appartient de régler les poids

6c les mefures , 5c de .faire battre monnoie à fon

coin.

Qu’il appartient au roi feul de convoquer 8c

aflembler les états-généraux , ÔC de les diifou-

dre f 3 i).
‘

Qu’enfin au roi feul appartient le pouvoir exé-

cutif en entier 6c la direéHon 6c exercice de la

force publique tant au - dehors qu’au - dedans de

l’empire , fauf, au dernier cas , les droits de la

.conftitution
,
qui ne peuvent être jamais altérés

par l’ufage de cette force , uniquement inftituée

pour leur confervation.
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Que roi ne peut avoir tort^ qu'il ne peut pas
faire le mal; maxime fondamentale qui doit être

établie , non toutefois pour fignifier que tout ce

que le roi pourroit faire eft légal & bien fait
, mais

feulement qu’il eft au-deflus de l’atteinte de toutes

cours de juftice , & que fa perfonne eft facrée ^
inviolable

^
autre maxime fondamentale (32).

A R T. X L I V.

Que la Loi vraie ou prétendue de l’inaliénabilité

du domaine foit le plus authentiquement abolie
^

5c en conféquence
,
que le domaine de la couron-

ne, autre toutefois que les forêts royales qui feront

confervées
,

foit vendu , fous la garantie la plus

expreffe de la foi nationale
^
pour les deniers pro-

venans de ces ventes
, faites

, au furplus , avec les

plus grandes folemnités , ÔC aux enchères parde-

vant des Commiflaires des états particuliers ÔC le

commilTaire départi de chaque Province , fervir à

éteindre
,
d’autant ,

la dette nationale (33)
Art. X L V.

Qu’en même-temps néanmoins
, on ordonne la

revilion la plus exaéie de tant d’échanges fraudu-

leux qui ont été faits des terres du domaine royal

,

depuis quelques années
,
fur-tout depuis ce régné ,

6c fur la fin de celui du feu roi ,
afin d’annuller ces

échanges d’une injuftice ^fi fcandaleufe , ôc d’un

dommage fi notable pour le domaine , ôC pour y
'faire rentrer les terres ainfi aliénées

,
toutefois

afin de les vendre enfuite
,

ainfi que toutes les

autres dudit domaine (34).

Art. XL V.I.

Que tous droits de contrôle des ades foient

fupprimés ,
5c qu’à la place il foit établi un feul

droit uniforme , fans diftinéHon d’aucune qualité

d’aéïes ,
des conventions ÔC ftipulations y contenues

,

non plus que des qualités des perfonnes, 5c infini-



( 15 )

ment modiques ,
ledit droit ne devant fervir qu’à

procurer un falaire honnête & fufîifant au prépofé

ou commis au regiftre du contrôle (35).
•

Art. X L V I I.

Qu’on fupprime tous ces reglemens
,
tous pri-

vilèges exclulifs ,
fi multipliés en France

,
qui gê-

nent la liberté naturelle des perfonnes
,
les droits

des propriétés 5
&C blelTent l’intérêt public

j
tels

que les reglemens faits pour l’établifiemeht des

haras
,
que l’expérience a appris être fi funeftes à

l’objet même qu’on s’étoit propofé, 6c autres fem-

blables ,* tels encore que les melTageries 5c diligen-

ces
5
qui expofent les citoyens à mille vexations

odieufes (36). •

A R T. X L V I I I.

Que l’on fupprime tous péages
, tant fur les

chemins de terre
,
que fur les rivières

, bc tant

ceux appartenans aux feigneurs particuliers qu’au

domaine du roi
,
en indemnifant les feigneurs ,

fauf pour c-eux dont les péages fe trouveroient

avoir été d’une ufurpation manifefte.

A R T. X.L .I X.

Qu’on fupprime pareillement tous les bureaux

de douane établis dans l’intérieur du royaume ,

pour les porter fur les frontières
, fauf pour les

provinces qui font réputées étrangères.
, fi fur

leurs réclamations mémoires
,

il efi jugé plus

convenable
,
quant à elles ÔC au bien du royaume

en général , d’arrêter lefdites douanes fur les

frontières d’icelles.

Art. L.

Qu’on fupprime les droits de marque fur les

cuirs
,

fur les fers , les droits fur les huiles
, les

favons
5 les foies du royaume

, ôc tous autres droits

, de cette nature
,
qui muifent à l’agriculture gê-

nent l’indultrie & le commerce -, fauf à remplacer
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le produit de ces diverfes impofîtions en en éta*

blilîant d’équivalentes
,
ou plus fortes fur les objets

de luxe , les plus nuifibles
, tels que les carofles

,

chaifes roulantes ôc autres voitures des particu-

liers (3 7), ÔC fur-tout fur ces domeftiques'mâlesdont

la multitude extrême dépleuple les campagnes ôC

affoiblit le travail des terres, en ruinant les maîtres

eux-mêmes
, à la vanité defquels ils fervent bien

plus qu’à leurs befoins.

Art. LL
Que Ton rende enfin

, à l’induftrie
, au com-

merce ,1a liberté qui lui eft abfolument néceffaire,

Sc qui feule lé fait profpérer qu’on l’encourage

au contraire
,

foit par des récompenfes , ou pri-

mes aux cas où il fera jugé convenable , foit par

des honneurs bien entendus accordés à ceux qui

fe diftingueront dans cette profeflîon : honneurs

dont toutes fois la première condition feroit pour

celui qui les auroit obtenus
,
de continuer cette

profeflîon qui l’y auroit conduit.

> A R T. L I I.

Qu’on accorde particulièrement cette liberté au

commerce des grains ,
noii-feulement de province

à province , ce qui doit être une loi inviolable en

tout temps 5
mais encore envers l’étranger

;
fauf

,

pour ce dernier regard , des cas où le corps légif-

latif croiroit, d’après les circonftances particuliè-

res
, de mauvaifes récoltes

,
qui pourroient faire

craindre pour la fubfiftance du royaume
,
devoir

fufpendre cette liberté
,

qui autrement doit être

d’une réglé, ordinaire ÔC établie en loi commune
& habituelle.

A R T. L I I I.

Que le roi fera fupplié d’établir une mefure ôc

un poids communs éc uniforrhes dans tout le

royaume , en prenant les précautions néceflaires

pour
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pour éviter les dommages d’une telle' innovation

aux chofes déjà exillantes (38).

Art. L I V.

Qu’on accorde pareillement toute liberté d’ex-

ploitation 8c de commerce pour toutes les denrées

excrues du fol national, pour encourager la cul-

ture
j

8c pour étendre cette culture
,

qu’on per-

mette le partage des communes ,
fauf à y appor-

ter
,
fuivant les circonftances , les exceptions 8C

modifications qui feront jugées convenables
,

afin

d’éviter de priver l’agriculture d’une de fes meil-

leures relfources , le pâturage 8c l’éducation des

beftiaux -, à raifon de quoi le partage des com-
munes ne pourra être fait que fur la demande des

communautés
,

8c après vérification faite par des

commiffaires nommés par les états provinciaux

,

pour juger de l’utilité dudit partage ôc de l’éten-

due 8C refiriélions qui y doivent être mifes.

A R T. L V.

Que, dans le même objet d’étendre la culture,

l’on ordonne le défrichement de tant de terres

incultes qui couvrent
,
pour un tiers , la furface du

royaume
,
en

,
par la nation

, accordant tous les

encouragemens néceflaires
,
foit pour les defféche-

mens à faire auxdites terres qui feroient inondées

,

foit pour amener des eaux fur quelques autres que

la féchereffe rend ftériles
, ÔC pour attirer fur tou-

tes ces terres à défricher
,
de nouveaux colons

,

en leur fourniffant les avances néceffaires pour
leur établiffement (39), auxquels foins feront

commis les divers états provinciaux.

Art. L V 1.

Qu’on s’occupe enfin avec le plus d’attention 8c

d’ardeur
, de la confiruâion des canaux naviga-

"bles déjà commencés, ou à établir dans les di-

verfes provinces
, comme un des moyens les plus

B

1

1
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propres d’animer, à la fois , Sc l’agriculture
, 8c le

commerce , en obfervant toutefois les précautions

les plus fagcs pour s’empêcher de donner dans

des fpécularions erronées
,

écueil trop ordinaire

en cette matière.

Art. L V I !..

Que la gabelle
,
qui

,
félon l’expreflîon du fou-

verain
,

ejî jugée & condamnée
,
foit abolie

, fauf

à remplacer le produit de cet impôt nécelTaire

aux finances de fétat
,
par tout autre moyen qui

fera jugé convenable , 6c dont la première con-

dition doit être de porter fur- tout fur la clafle

de citoyens qui confomment le plus de la denrée

qui fait la mariere de la gabelle.

Et que fi l’on ne pouvoit
, d’hors 6c déjà

,
abolir

cette forme de perception, eh attendant qu’on en

trouvât le moyen
, mais fans jamais l’oublier ni le

négliger, on change au moins la légiflation de

cette partie de l’adminiftration , ÔC fa régie en ce

qu’elle a de plus vexatoire
^
qu’on diminue l’atro-

cité des peines infligées pour les délits commis en

cette partie
, 6c fur-tout qu’on fupprime immé-

diatement ce tribunal de fang ,
appelé la chambre

royale de Valence
^ tribunal tyrannique par fon

code barbare odieux
,
particulièrement par le

droit de vie & de mort qui lui eft accordé
, ôc

par l’attribution générale qu’il a fur tout le royau-

me
, à l’exclufion des tribunaux régulièrement Sc

légitimement établis
^
odieux encore , en ce qu’il

eft aux gages du fifc qui y eft ainfi juge 8c partie.

Qu’on fupprime également les tribunaux fubal-

ternes de cette juridiéfion fi inconftitutionnelle ,

inconnue dans fa police
,
dans fes réglés

,
confé-

quemment arbitraire dans fes jugemens
,

8c ty-

rannique
,
en laiffant aux juges ordinaires la con-

noiffance des délits en matière de gabelle
,

coin-
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me ils Tont déjà en toute autre matière intéreffaut

l’ordre public.

Art. L V I I I.

Qu’il foit procédé à une révifion exaéle de tou-

tes les dépenfes publiques , ôc pour y être fait

tous les retranchemens ÔC toutes les économies

que les befoins publics nécelTitent
,
que la jullice

réclame , 6c dont la fupprelTion fera d’un foula-

gement confidérable au tréfor de l’état.

Art. L I X.

Qu’on fupprime particulièrement ces nombreu-

fes maifons royales abandonnées , où le roi ne va

6c n’ira jamais les châteaux forts , inutiles à la

défenfe de l’état
,
qui n’exiftent

,
ainfi que les fuf-

dites maifons royales
,
que pour lui être à charge

par leur entretien
,
6c celui des officiers 6c em-

ployés qu’il 'fàut y faire rélider , 6c pour fervir-

(
pour ce qui eft defdits châteaux forts

)
d épou-

vantail à la liberté publique.

A R T. L X.

Qu’on fupprime également cette multitude de

places de commândans militaires établis dans des

petites villes au centre du royaume
, fans néceffité

,

fans utilité
, fans autre objet que de procurer à

des créatures des miniftres des emplois lucratifs

,

6c aux miniftres le moyen de gratifier leurs pro- *

tégés
5 en furchargeant les peuples de“ contribu-

tions extraordinaires , fous le nom de logement ^

d’uftenfiles
, 6cc. (41).

A R T. L X I.

Que les appointemens des gouverneurs
5

des

Jieutenans de province V autres. placés fembla-
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bles ,
qui doivent être regardées comme purement"

honorifiques
, 6c ces appointemens comme des

penfîons déguifées , ainfi que ceux de tous les

emplois' militaires non fujets à réfidence , foient

retranchés ÔC réduits à une mefure jufte & rai-

fonnable (41).

Art. L X I I.

Qu’on fupprime cette multitude de charges 8c de'

places à la cour , tant pour les femmes que pour

les hommes
,
qui font pour la plupart fans aucunes

fonéiions
,
ou feulement fujettes à un fervice ,

qui n’a aucun objet réel 6c utile , ou qui pour-

roit être fait facilement par les pourvus d’autres

emplois femblables ou analogues ^ charges enfin

qui ne font que grever l’état d’appointemens ex-

cefîifs ÔC multipliés , en entretenant à fes dépens

des courtifans oififs ^ vraies fangfues du tréfbr

•public (41).

Art. L X I I î.

Que les dîmes foient départies , conformément

aux anciens canons en quatre portions , dont l’une

attribuée à levêque ôc au chapitre , une fécondé

au curé , la troifieme aux églifes pour leur conf-

truâion ÔC entretien^ la quatrième enfin, deftinée

aux pauvres de chaque paroifle : au moyen de

quoi les paroifTes ÔC communautés foient déchar-

gées de tout entrétien ôc réparations de leurs

eglifes.

A R T. L X I V.

Qu’au moyen des dîmes , les defîérvans les

paroifTes foient tenus de remplir toutes les fonc-

tions du fervice , fans pouvoir percevoir nuis droits

particuliers pour les baptêmes ,
mariages , enterre-
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mens, Sc pour aucune fonction quelconque de leur

miniftere ,* ces droits connus fous le nom de cafuel

étant une vraie charge pour le peuple
, contraires

d’ailleurs à refprit de l’églife , aux canons , à fa dif-

cipline
, & déshonorant le miniftere facré.

Art. L X V.

Que tous chapitres , autres que le chapitre ca-

thédral dans chaque diocefe
,

toutes conforces ^

confraternités 6c autres corps de prêtres en titre

de bénéfices ,.foient fupprimés comme ces corps

ne tendant à aucun objet utile dans la fociété^,

mais au contraire à entretenir dans les petites villes

où ils font prefque tous établis, un ordre de prê-

tres oififs
, tandis que les églifes des campagnes

manquent de miniftres ^(43) & que les revenus def-

dits corps fupprimés foient appliqués à des établif-

femens publies utiles à la fociété , créés 6c à

créer , dans les lieux même où ces revenus fe

perçoivent , autant qu’il fe pourra & qu’il fera

convenable : tels qu’hôpitaux , hofpices de cha-

rité , maifons de travail 6c de force
^

colleges 9

écoles publiques .... 5cc. . . ÔCc.

A R T. L X V I.

Que les corps religieux voués à la vie cénobi-

tique & contemplative foient fupprimés , comme
inutiles à l’état éc à la religion.

Que leurs biens fonds foient donnés fous rente

modérée à de nouveaux colons
,

qui amèneront
une nombreufe population , ÔC une culture fiorif-

fante fur des terrains en friche , ou qui ne font cou-

verts que des bâtimens d’un monaftere ifolé (44}.

Art. L X V I I.

Que ces rentes 5c autres revenus defdits ordres
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fupprimés , foient appliqués comme en l’article

précédent ,* 6c de plus , aux invalides de terre

déjà fondés
,
pour augmenter leur nombre 8c leur

aifance , ou bien à des invalides de mer
,

qu’il

eft de l’intérêt de l’état ôc de fa juftice d’établir à

l’inftar des invalides de terre ,
le tout à la charge

de faire acquitter le plus fcrupuleufement les fon-

dations pieufes
, dont les fufdits revenus font char-

gés (45)-

Art. L X V I I I.

Que les difpenfes en commende ,
un des plus

grands abus introduits dans l’églife
,
foient fuppri-

mées
,
comme funeftes dans l’ordre politique de

l’état , en fervant à accumuler fur une même
tête des bénéfices d’un revenu immenfe ,

& fai-

fant exifter un ordre d’eccléfiaftiques inutiles à

l’état ÔC à la religion , ÔC trop fouvent con-

fommant au fein du luxe de l’opulence ,
les -

revenus des fondations pieufes ,
que ces reve-

nus des menfes abbatiales aéluellement exiftantes

qui feront fupprimées , feront employés comme
aux articles ci-deflus.

Art. L X I X.

Que tous droits d’annate & tous autres quel-

conques pour obtention de grâces s ôc difpen-

fes de l’églife
,

qu’on paie à la cour de Rome

,

foient fupprimés , fauf à payer les frais légitimes

d’expédition defdites grâces 5c difpenfes ,
lefdits

droits étant une charge pour l’état entier d’où elles

font fortir annuellement un numéraire confidé-

rable
, 5c étant d’ailleurs une forte de commerce

qui efl un fcandale
, au moins aux yeux des en-

nemis de la religion.

c



( ^3 )

Art. L X X.

Que toute prévention en cour de Rome , 6c

toute collation par le pape aux bénéfices du royau-

me , autres que les évêchés 6c les archevêchés

,

foient fupprimées ,
ÔC lefdites collations rendues

aux évêques ÔC autres patrons (46).

Art. L X X I.

Qu’on falTe revivre par des reglemcns précis 6C

auxquels il fera veillé le plus féverement
,
par des

mefures qui feront définies 6c établies
,
les ancien-

nes lois de l’églife
,

Il habituellement ôC fi fcandaleu-

fement violées , concernant la pluralité des béné-

fices ÔC la réfîdence des bénéficiers.

Art. L X X I I.

Qu’il foit délibéré qu’il fera fait une réforma-

tion générale des lois civiles 9 fur- tout des lois cri-

minelles
9 & des formes félon lefquelles la juftice

devra être rendue dans les tribunaux 9
afin de di-

minuer la durée ÔC les frais des procès 9 Ôc un
^ nouveau code de légiflation complet ÔC uniforme

pour toutes les provinces du royaume.

,
Lefquelles réformation ÔC création nouvelle des

lois ÔC des formes
9 feront préparées ÔC arrêtées 9 fauf

la délibération ÔC adhéfion de la nation affemblée ,

ôcle confentement du roi
9
par un comité compofé

du chancelier ou garde des fceaux jpréfident
,
de fix

confeillers d’état nommés par le roi
9 de deux ma-

giftrats députés de chaque parlement du royaume,
ÔC d’un magiflrat député de chacun des quatre con-

feils fouverains de Rouflillon
, de Corfe 9

d’Arras ÔC

^ de Colmar de deux avocats députés de leur ordre

auprès de chaque parlement, d’un avocat député de
fon ordre auprès de chacun defdits confells fouve-
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rains de (îxperronnages favans publicifles
, 6c de fix

lecrétaires choiüs 6c nommés par le roi.

Lequel comité feroit partagé en fîx bureaux, qui

préfidés chacun , en l’abfence du chancelier ou garde
des fceaux

,
par un des fufdirs confeiilers d etac

,

ôc les matières entre euxdiviféesjreviferoientjdif-

cuteroient les lois anciennes , 6c rédigeroient les

nouvelles à établir
^ en, par chaque bureau

,
rap-

portant enfuite à raffembiée générale du comité,

les matières à proportion qu’elles feroient prêtes

,

pour y être foumifes à un examen général ôc à une

délibération de tous les membres du comité
,
qui'

arréteroit définitivement à la pluralité des fufFra-

ges
,
ce qui devroit être promulgué en loi.

Art. L X X I I I.

Que cet ouvrage important foit fuivi inceflam-

ment 5c par un travail confiant 5c aflidu
,
le chan-

celier ou garde des fceaux juflifiant à chaque

nouvelle affemblée des états- généraux, du progrès

qui y feroit fait . 5c cependant il ne feroit pro-

duit, mis au jour 5c confacré par l’autorité réu-

nie de l’affemblée nationale 5c du roi
,

qu’après

avoir été exécuté 5c rédigé dans toutes fes par-

ties
,

afin qu’il y eût entr’elles ce rapport intime

,

cet enfemble
,
qui en établiffant une heureufe

harmonie entre les différentes lois , en fait la

perfedion.

Enfin
,
que la nation feroit les frais d’un tra-

vail aufîi important au bien public ,
en appoin-

tant convenablement les membres du comité

qui y feroient employés.

Art. L X X I V.

Qu’on fupprime les tribunaux dits d’exception ,

comme ne faifant que fureharger la fociété de
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magiftrats prefqué fans fon£lions , ou en exerçant

qui font faciles à remplacer par d’autres tribu-

naux utiles
,

auxquels lefdites fondions ÔC leurs

attributions particulières feront réunies
^
comme

ne tendant d’ailleurs qu’à faire naître des difculTions

interminables ÔC ruineufesfur les differentes com-

pétences entre tant de jurididions qui fe croi-

fent.

Art. L X X V.

Que les magiftrats nommés par le roi , foient

par la conftitution déclarés inamovibles ôc jufti-

ciables feulement
,
pour les fautes ôc délits qu’ils

pourroient commettre dans leurs charges ,
foit

à leurs cours fupérieures ÔC de reffbrt, quant à

ceux des cours fubalternes
, ôc à leurs propres

cours
,
pour ceux des cours fouveraines.

Et quant à ces dernières cours elles-mêmes ,

quelles ne^uiffent être refponfables qu’aux états-

généraux feuls.

Art. L X X V I.

Qu’il n’y ait qu’un feul ordre de cours fou-

veraines pour juger toutes les matières quelcon-
ques d’intérêt général d’intérêt privé

, le même
ordre des chofes étant établi pour les jurididions

inférieures
^ ce qui épargnera toute difcufllon de

compétence
, & ffmplifiera la marche des pro-

cès , fauf à augmenter
, s’il le faut , le nombre

des juges de ces cours ôc jurididions uniques, qui

gagneront de plus par là un accroiffement de
lumières ÔC de refped néceflaire de la part des
peuples

5 augmentation au refte qui n’équivaudra

jamais aux fuppreffîons des charges qui feront à
éteindre aux divers tribunaux à abolir.
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Art. L X X V I I.

Que les reflbrts de ces cours foient retranchés

diminués pour quelqu’unes d’elles
, comme trop

étendus
^ ÔC fur ces démembremens, qu’il foit éta-

bli des cours toutes femblables aux anciennes

,

mais en nombre très -modéré ÔC abfolument né-

ceiTaire.

Art. L X X V I I

Que ces reflbrts, tant anciens que nouveaux, foient

diflribués de maniéré que leurs cours fe trouvent

à peu-près à leur centre , & cependant à un cer-

tain éloignement des jufticiables (47).

Qu’au furplus, les fieges des cours anciennes

demeurent dans les villes où ils font établis
, félon

les privilèges particuliers de la plupart de ces mê-
mes villes ou provinces.

A R T. L X X I X.

Que les refibrts des bailliages
,

fénéchauffées

ôC prélidiaux foient
,
ou reflerrés pour ceux qui

font trop étendus , ou mieux raffernblés ôc mieux

diftribués
, y ayant plufieurs de ces fieges dont la

juridié^ion s’étend d’un côté à une très^grande

diftance , tandis que d’un autre elle eft bornée

à la porte du tribunal, pour ainfî dire^ y en ayant

plufieurs encore, à la juridiélion defquels font

fujettes des communautés ifolées dans une vafte

contrée
,
étrangère à cette juridiétion

^
rapproche-

ment 6c diftribution géographiquement mieux or-

donnée
,
qui eft néceffitée particulièrement à caufe

de leleéHon à faire pour les députations aux états-

généraux
,

par bailliages ôc fénéchaulTées , afin
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^i^ue les éleâeurs puiflent mieux connoître par un

plus grand rapprochement ceux à qui ils doivent

donner leur confiance.

Art. L X X X.

Qu’on fupprime tous committimus, privilèges

odieux, fur'tout en matière de juftice
,

où nulle

acception ne doit être faite entre les citoyens ;

' toutes commiffions particulières
,
évocations au

confeil
, ÔC toutes attributions de privilège

,
tous

devant être égaux aux yeux de la loi.

Par la même raifon, qu’on fupprime toutes

peines diftiné^ives entre les divers ordres de ci-

toyens
, ne devant en ce point y avoir de diffé-

rence que celle prife de la nature des crimes ôC

délits (48),

A R T. L X X X I.

Qu’il foit pris des moyens efficaces de pro-

curer aux campagnes une meilleure adminiftra-

tion de la juftice
,
en exigeant le plus rigoureufe-

ment des juges, avocats ôc particuliers, avant de

pouvoir exercer Hans les fieges fubalternes , la

preuve de bonnes études faites dans les univer-

fités , non comme il eft pratiqué aujourd’hui
,
où

il n’eft rien exigé que de l’argent de la part des

profefleurs (49) , mais en bonne réglé
,

grades

pris après des examens féveres
, à quoi il fera pour-

vu par de bons reglemens
, ôc après une allez

longue poftulation
,
comme avocats dans les tri-

bunaux fupérieurs
,
pour qu’on puifle s’afllirer de

leur capacité.

Et de la part des greffiers & huiffiers
,

après

un affez long apprentiftage ? auffi fait dans les
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études des procureurs , ou en cour fouveraine ^ oii

aux bailliages, ou fénéchauffées.

Art. L X X X I I. .

Qu’il foit établi dans chaque ville où il y aura

parlement , un cours public d’enfeignement pour

les notaires
,
que ceux qui fe deftineht à ce mi-

niftere important , & fi mal rempli dans les cam*
pagnes, feront obligés de fuivre pendant trois ans,

en y joignant la pratique chez un notaire pendant

le même temps
^ & que nul ne pourra être reçu

en office de notaire
,

qu’il ne juftifie de ladite

population ÔC d’avoir fuivi le cours public établi

,

fubi les examens qui devront y être faits ,
obtenu

le témoignage de capacité ,
lors defdits examens ,

'

bC enfin un dernier jugement pour fa réception ,

rendu par fix notaires de la ville où il aura fait

fon cours 6c poftulation , outre la preuve d’hon-

nêteté perfonnelle 6c de probité qui devra être

faite par fafpirant
,
félon les formes les plus rigou»

reufes^ qu’à ce reglement il foit joint quelques

diftinéfions dans la fociété, pour relever le miniflere

6c l’état de notaire
,
6c qui l’honorent , au lieu de

le laifTer dans l’efpece d’abaiiïement où il eft au-

jourd’hui (50).

Art. L X X X I I I.

Qu’il foit formé un plan d’éducation publique^

nationale & uniforme
,
fur les débris de l’ancienne

éducation toute vicieufe
^
un plan d’éducation qui

particulièrement faffe naître l’efprit public, le plus

sûr garant de la profpérité des empires.

Art. L X X X I V.

Qu’il foit établi dans les villes où il y a dés am*

î
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phithéâtres 5c cours publics de chirurgie , des

places franches
,
efpece de bourfes pour fervir

à Tentretien des jeunes apprentis en chirurgie

pauvres, afin de leur donner le moyen de s’inf-

truire dans cet art fi utile à la fociété
, &. de pro-

curer aux campagnes en ce genre des fecours fi im-

portaus, 6c dont elles ont un fi grand befoin (51)?

Art. L X X X V.

Qu’il fera recommandé aux états provinciaux

qui feront créés
^ ou à ceux déjà exiftans

,
d’établir

dans leur province
, ou dumoins pour les moin-

dres provinces
, 6c dans lefquelles il n’y auroit pas

une ville fufîîfante à de tels établiflemens
,
de con-

tribuer félon leurs forces à établir dans une pro-

vince Voifine 6c dans la ville qui y fera jugée fuffi-

fante , une école vétérinaire
, à l’inftar de celles

qui font déjà à Lyon , ou au château d’Alsforc

près Paris (52).

A >r T, L X XXVI.

Que la liberté indéfinie de la prefle foit déclarée

6c établie comme loi conftitutive, étant lareflburce

prompte 6c certaine des gens de bien contre les

méchans ,
le garant 6c le rempart de la liberté

publique ,
avec cette condition néanmoins atta-

chée à cette liberté pour en empêcher l’abus
,
que

les auteurs devront figner les écrits qu’ils voudront

faire imprimer
,
au moyen de quoi ils répondront

de leur contenu , s’il eft repréhenfible aux yeux

de la loi
,
ou autrement *, 6c dans le même cas de

repréhenfion 5 les imprimeurs , à défaut de cette

Ijgnature 5 en feront refponfables.
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A R T. L X X X V I I. !

Que les états généraux ne puiffent délibérer

jamais en aucun temps à venir fur l’impôt , ôc ne

votent aucune levée de deniers
,
qu’après s’être

occupés 6c avoir réglé les grands objets d’utilité

nationale
,

particulièrement à cette premiers

tenue
,

qu’ils s’abftiennent de toute délibération

de tout vœu à cet égard , avant d’avoir arrêts

& obtenu le redreffement de leurs griefs, au moins

de ceux qui font relatifs à la conftitution nouvelle

qui eft à créer , 6c avant d’avoir alTuré cette con(-

titution fur des bafes folides ôc inébranlables (53).
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NOTES.
(i)TP ou T le monde fair qu’un des premiers objets de

délibération qui fera propofé à l’aflemblée des états-généraux,

fera îa fuppreflion de tous impôts diftinftifs entre les divers

ordres des citoyens, & en général, celle de tous privilèges

pécuniaires, pour établir au contraire une égalité parfaite &
proportionnelle aux facultés d’un chacun , entre les citoyens

de toutes les clafles indiftinftement.

Or, l’on comprend qu’il y a infailliblement une oppofition

décidée à ces réfbrmations de la part de ceux qui auront à y
perdre; écclefiaftiques & nobles. Cen’eftpas qu’il n’y ait beau-
coup d’individus de ces deux ordres

,
qui relTentcnt la juftice

des demandes que le tiers-état a à faire à cefujet, & plufieurs

ont eu déjà la magnanimité de déclarer folemnellement leur

adhélîon à ces demandes ;
mais tous ne penferont pas de

même , & peut-être fera-ce le plus grand nombre.
Si donc on délibéroit aux états-généraux féparément & par

ordres , le vœu de chaque ordre devant arrêter celui des au-

tres , il eft^évident qu’il n’y auroit jamais une réfolution

prîfe fur les objets împortans ci-defllis mentionnes , & qui

doivent pourtant être déterminés d’une maniéré ou d’autre.

Il n’y a donc de moyen pour parvenir à cette réfolution, que
de réunir les ordres en une feule & même aflèmblée , & de
faire délibérer en commun les députés réunis de ces ordres ,

parce qu’il eft impoffible alors qu’il n’y ait , à la pluralité

des fuffrages , une réfolution quelconque qui terminera la

grande querelle entre les ordres, qui, fi elle continuoir.à

exifter
, les diviferoit fans cefTe de fentimens, & intrqduiroit

dans les états-généraux un efprit de divifion & de difeorde

qui détourneroit des grands intérêts publics.

(2) Mais cette querelle terminée , n’y ayant déformais au-

cune caufe néceflairement exiftante de divifion d’intérêt par-

ticulier, de principes Sc d’opinions ,
dès-lors les membres des

Ordres indifiinftement
, ne devant, ne pouvant confidérer les

objets des délibérations publiques , que fous le même point

de vue d’intérêt général, ce qui doit empêcher qu’il n’y ait

à l’avenir , entre les ordres , la difcordance qui eft à craindre

en ce moment , il eft eflèntiel que les ordres foient féparés

pour délibérer chacun à part.

1°. Pour éviter la cohue qui auroit lieu néceflairement dans

une aflèmblée aufli nombreufe que celle des ordres réunis
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en une feule chambre , la chaleur des efprits qui pourroîc

naître fi facilement dans une auflî grande multitude , & les

défordres qui s’enfuivroient néceffairement dans la difculfioh

des affaires & dans les délibérations.

2°. Parce qu’il réfulteroit d’nne affemblée^unique des or-

dres réunis, dont les délibérations devroient pafTer à la plu-

ralité des fuffrages , qu’une feule voix pourroit donc déter-

miner ces délibérations & décider ainfî des plus grands in-

térêts ;
ce qui feroit d’une trop dangereufe conféquence.

3°. Cette divifion des ordres & leur 'délibération féparée

font néceflaires , afin d’eiiipêcher, dans quelques cas parti-

culiers , & d’une importance majeure , la réunion des vo-

lontés , plus facile à l’intrigue dans une alTemblée unique ,

tandis que l’oppofîtion même des vues politiques & des in-

térêts particuliers de chaque ordre , en empêchant cette réu-

nion , feroit alors utile , & devroit iauver l’état.

II pourroit arriver des temps de trouble & de difeorde

civile , tels que tous les empires en ont fourni des exemples,

Sc tels que la France elle-même en a malheureufement trop

éprouvé.

Or , dans des circonftances pareilles f un faftieux pourroit

par fon crédit & fes intrigues fe rendre maître d’une affein-

blée unique , en gagnant feulement un des ordres par l’ap-

pât des confidérations d’intérêt particulier qui pourroient

ieduire cet ordre, & en acquérant un feul fuffrage dans l’au-

tre ordre , il pourroit donc dès lors déterminer à fon grc

toutes les délibérations de l’afTemblée.

Si , au contraire , les ordres font féparés , & délibèrent •

chacun à part foi, tout cela devient impofîible , parce que les

mêmes confidérations politiques & d’intérêt particulier, ne
pouvant mouvoir les ordres à la fois , à caufê de l’oppofi-

tion naturelle qui doit être dans leurs vues à cet égard , il

arrivera qu’un ordre ne voudra point ce que l’autre voudra ;

ainfi la délibération funefle qu’on auroit défirée de l’alTem-

blée nationale , n’aura pas lieu , ainfi les projets factieux

échoueront.

(3) L’afTiftance en l’afiemblée nationale n’appartient à

aucun corps en particulier ; & à ce feul titre de corps

,

moins encore le droit d’y former un ordre féparé,

i**. Parce que tout corps , hors des limites de fes fonc-

tions, n’eft plus que la réunion de fimples citoyens.

2°. Parce que l’afTemblée nationale ne doit être qu’un
compofé d’individus réunis fous le feul titre de citoyens &
propriétaires.

3°. Parce que fi aucun corps avoir le droit d’y entrer à

ce titre , & d’y former un ordre particulier , ce feroit intro-

duire dans une alTemblée où doit régner feulement l’efprif

public

,
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' public & d’intérêt général, mille intérêts particuliers qui (’c

croiferoient , & l'e coiurediroient ians celfc ; ik fur- tout cer

ciprit de corps ü dangereux pour la chofe publique , caraulfi

bien les autres corps de l’état , tels que l’armée
, la magif-

trature , le commerce , Si de proche en pioche, tous les corps

pourroient demander d’entrer dans rafleinblée nationale , Sc

y auroient en effet un égal droit.

4®. Parce que le clergé particulièrement a moins de droit à

cette prétention qu’aucun autre corps , puifque n’en for-

mant un qu’à raifon de fes fonétions religieufes, il cil fous

Ce rapport abfolument étranger à l’objet de ralTemblée na-

tionale, qui eft tout temporel & politique.

L’afîîftance aux états-généraux n’eft due qu’au titre de ci-

toyen Si de propriétaire, à caufe de l’intérêt qui en réfulte
,

ou pour fupporter les charges de l’état , ou pour profiter à

fa profpériré.

Or, relativement à cette qualité de citoyens Si de proprié-

taires, il ne peut y avoir d’autre diltinflion que des proprié-

taires privilégiés, Si des non' privilégiés
;
de privilégiés, non

toutefois à l’égard des impôts , qui doivent être les mêmes
entre tous les fujets fans différence quelconque , mais par

les rangs, prérogatives & prééminences purement honorifi-

ques, qui dans une monarchie doivent diftinguer une claffe

envers les autres.

Les éccléflaftiques jouiffant de ces diftinftions , doivent

être rangés dans l’ordre des privilégiés , c’efl-à-dire , dans
celui de la nobleffe , pour n’en faire qu’un avec lui

, non
pas en former un à eux feuls.

'

Sans que d’ailleurs la pofTeffion que le clergé a à cet égard
piiiffe détruire l’affertion qu’on vient d’établir , parce que l’on

lait trop bien à quelle caufe eft due cette poiTeflion
, qui n’a

jamais, été qu’une ufurpation envers les autres corps de l’état

qui auroient eu le même droit , & qui n’en ont jamais joui

,

& envers la nation entière 5 c’eft à l’afcendanr du clergé dans
des uecles de fuperftition & d’ignorance , c’eft au refpeft

aveugle & mal entendu de la religion , qu’ils doivent cette

inPiuence qu’ils avoient acquife abuftvement dans l’adminif-

rnition politique.

Enfin , on ne prefcrit jamais contre les droits d’une nation
& contre fes intérêts , 8c moins encore contre ceux de la

raifon , qui repouffe fi évidemment la prétention que peur
avoir le clergé de former un ordre particulier 8c féparé

, aux
’

états généraux.

L’intérêt de la nation condamne, en effet, cette pré-
tention , puifque c’eft embarraftér ‘d’autant plus la ma-
chine politique

, 8c foiiveiit expofer les intérêts publics au
danger d’être compromis par l’ambition du clergé Sc i’adrefTe

c

/
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qu’on lui connoît , qui fembleiit faire l’eiTence cîe ce corps
toutes les fois qu’il fort des bornes de fon minidere religieux.

(4) L’établilTement de deux chambres délibérant fépa.ré-
' ment , eft néceflaire pour le maintien de la conftitution &
des grands intérêts de l’état , par le moyen de l’équilibre

ainfi établi entre ces deux membres du corps politique
, qui

fe balançant mutuellement
, doivent s’empêcher de faire le

mal , par la réliftance que l’un peut apporter aux écarts

pofîibles de l’autre , 8i pour ne fe déterminer enfemble que là

où feront probablement l’intérêt général Si le bien public.

(5) Ce droit de négative, 1°. elï de droit entre deux corps

également cara£térifés , conftitués en autorité égale , &
entièrement indépendans l’un envers l’autre.

2°. Il eft néceiïaire pour procurer l’équilibre falutaire dont

il a été parlé dans la note précédente , Si fes effets, utiles

Si fans qu’on doive craindre d’ailleurs que le droit mutuel

des deux chambres de négative l’une fur l’autre produife

leur inaftion commune en tout temps Si pour toutes les af-

faires parce que , félon Montefquieu , forcées déaller par le

mouvemenî naturel des chofes , elles iront de concert ; ce qui

arrivera en effet toutes les fois qu’il s’agira de délibérations

utiles à tous , tandis que la réliftance d’une chambre envers

l’autre ne s’exercera probablement que dans le cas où des

intérêts particuliers voudroient prendre la place des intérêts

publics ; ce qui alors ne fera que falutaire.

Finalement , fi quelques délibérations utiles doivent être

aînll arrêtées , outre qu’elles pourroisnt avoir lieu dans d’au-

tres temps , où les efprits feroient revenus des préventions

qui les auroient indifpofes contre elles , ce feroit encore un
moindre mal , que fi une chambre avoir le droit d’entraî-

ner l’autre par fon opinion ( ou même fi deux pouvoient en-

traîner la troifiéme , en fuppofant que l’ancienne divilion des

états-généraux en trois ordres , fubfiftât. )

(6) Il eft aifé de voir que fi le roî avoir le droit de vider

les partages intervenus entre les chambres , la couronne feroit

abfoluiTjentrnaîtreftê des délibérations des états , les miniftres

n’ayant qu’à femer la divifion entre les ordres pour donner

lieu au roi d’exercer ce droit , & toujours, fans doute, à l’a-

vantage Si accroifîêment de fon autorité.

(7) Une grande nation, telle que la France, aura toujours

r.ffe-z d’objets efîêntiels à traiter, pour que le confeil national

Siïe corps légiflatif, ( caries états généraux doivent être l’un &
l’autre, ) puiffent relier prefque toujours afîémblés & en affi-

vité ,
foit pour avifer fans ceffe à. l’avancement de l’intérêt

public, pourvoir, à chaque inftant ,
aux befoins imprévus

de l’état, qui pourroient s’élever à chaque inftant auflî; fuit

pour furvcilier fans ceffe l’autorité
,
qui tend corainuellement
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,

par une pente naturelle à s’agrandir aux dépens de la liberté

publique , ik une telle nation ne devant d’ailleurs redouter

ni dépenfes , ni temps, ni peines , ni foins pour procurer

de fi grands intérêts. .

Cette permanence continuelle de l’aficmblée des états-gé-

néraux eft d’ailleurs propre à entretenir cet efprit d’intérêt

aux affaires publiques, qui régné parmi nous en ce moment,

& qu’il eft fi utile de conferver ; efprit qui conftitue le pa-

triotifme qu’on a tant befoin d’encourager , de créer peut-

être en France ; efprit qui donneroit au caraftere national

une folidité dont on lui reproche de manquer , & aux mœurs
publiques une direction qui les amélioreroit ; efprit qui for-

nieroir, par l’habitude de s’occuper des aftaires nationales,

des adminiftrateurs habiles , tant au-dedans de raffcmblée

nationale , qu’au-defiors même , les études fe tournant vers

la recherche & la connoiffance des intérêts publics , tandis

qu’au contraire tous ces avantages fe peidroicnt dans les in-

tervalles du temps qui s’écouleroit entre les tenues des états.

(8) Rien n’eft plus funefte à la conftitution que l’éra-

blifiement d’une commitlion intermédiaire ( ce qui eft un
argument de plus pour la permanence conftante de l’alVem-

blée des états-généraux. ) En effet ,
quelle feroit cette coin-

niifiîon ?

Seroit-ce les^arlemens ? Mais ces corps feroient-ils affez

inftruits des intérêts politiques de l’état, 8c affez au courant

des délibérations des états-généraux , des vues de leur af-

femblée. .... &c. &c. pour remplir utilement leur mandat ?

Sont-ils affez puiffans pour réfifter à l’autorité qui vou-
droit les contraindre î La longue expérience du paffé ifa

que trop appris le contraire.

D’ailleurs , ces corps féparés par de grands intervalles ,

fournis à des vues particulières & à des intérêts locaux , ne
pourroient mettre dans leurs opérations ni cette étendue

,

ni cette uniformité d’opinions , néceffaire pour radminiftra-

tion à laquelle ils feroient commis.
Seroit-ce des membres choifis dans l’affemblce même des

états-généraux 1 Mais combien n’y auroit-il pas à craindre

que les miniiftres, diftribnteurs des grâces , ne féduifiiîént^ce

petit nombre d’hommes ? Dès-lors, difpofant de la commif-
lion , ils feroient les maîtres abfolus des intérêts publics , &
d’autant plus raalheureufement pour la nation , qu’agift' nr
fous le nom de la commiffion , d’accord avec elle, ils paroî-

troient agir légalement
; iis porteroient impunémen: les

" atteintes les plus cruelles à la conftitution , iis en %oerüienc
les fondemens, & finiroient par la détruire.

D’autre part, d’accord avec une commiffion complaifante

,

ils tâcheroient d’en perpétuer la durée
j à quoi celle-ci fe
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porteroit volontiers par cet attrait naturel , & qu’ont tous
les hommes , vers la domination

;
ils écarteroient

, 8t tou-
jours de plus en plus’, les tenues d’états-généraux

, qu’cnfin

ils cefTeroient d’aflèmbler.

(9) Cette mefure eft néceflaire afin que les députés aux
états-généraux confcrvent des rapports plus fréquens avec
leurs commettans, & que s’ils s’écartoient du vœu de ceux-

ci , 8c de leur devoir, ils piiflent être changés, allez fou-
vent, pour ne pouvoir pas porter trop de dommage à la chofe

publique, par une trop longue afiillance de leur part, dans

le confeil national.

(10) A Paris, fiege de l’empire Français , centre des rap-

ports de cet empire & des individus de la nation , foyer des

lumières qui doivent éclairer les députés qui iroient y tenir

l’alTemblée nationale, & de l’opinion publique qui doit les

diriger, 8c qu’ils doivent redouter, au moins jufqu’à un certain

point
5
à Paris , ou enfin les députés trouveroient plus de com-

modités perfonnelles , 8c où fur-tout ils jouiroient d’une

plus grande liberté , hors de l’influence miniflérielle
, que dans

tout autre lieu du royaume.

( 1
1 ) Cette précaution efl fage à prendre , afin que les

députés de la nation puilfent éprouver l’utile furveillance de

l’opinion publique , & aufli pour que la nation qui a droit

de connoître le détail de l’adminiftration publique aux états-

généraux, puiffe en obferver les principes, la conduite &:

en juger les opérations.

(12) Il feroit nuifible au bien des affaires, que l’ufage de

les traiter féparément par bureaux s’établît , parce que ce fe-

roit le moyen d’en concentrer la connoiflance parmi un petit

nombre d’hommes choifis, qui par là endeviendroient les maî-

tres,& pourroient enfuite en rendre les miniftres , en fe laif-

faut féduire par eux.

Cet ufage feroit encore nuifible, parce qu’il établiroit, dans

tous les autres membres des états , une défoccupation des

affaires publiques, une négligence, 8c çnfin une infoiiciancc

tout-à-fait funefies au bien public; au lieu que la méthode

de traiter toutes les affaires en corps de chambre , eft propre

à former d’habiles 8c zélés admiiiifirateurs ,
outre la difficulté

de maîrrifer les délibérations ainfi prifes colle£tivement.

(15) Ces précautions font miles à prendre pour empêcher

line précipitation dangereufe dans la décifion des grands inté-

rêts de i’érat, 8c les furprifes que l’intrigue fauroit pratiquer

envers l’alTemblée nationale , en profitant de quelque moment
d’abfence de quelques membres & d’autres circonflances favo-

rables à des vues nuifibîes. Ces précautions font utiles aufli

pour que chaque membre de l’affemblce nationale puiffe

longer à loifir aux propofitions qu’on aura cru devoir faire
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imprimer , & fe déterminer avec une entière réflexion.

(14) Toute forte de confidérations & de politique ,
de

convenance , 5t de raifon, doivent attribuer à l’aflcmblée na-

tionale, à la nation, la faculté de délibérer 8c d’arrêter elle-

même fis lois , fauf le droit du roi d’y confentir ou dif-

fentir.

i'’. Parce que les lois étant fans contredit l’objet le plus

important de tous les établiflêinens qui compofent la fociété

,

8c le moyen le plus efficace de procurer fon bien-être , à quoi

il ne fauroit donc être apporté affiez de réflexion 8c de juge-

ment, il eft évident que la réunion des lumières 8c des opi-

nions dans une alTemblée nombreufe d’hommes choifis , elt

un moyen bien plus utile pour procurer de bonnes lois , que

l’opinion ilblée d’un feul homme ,
tel que feroit le roi , feul

légiflateur , ou celle d’un petit nombre d’hommes , ainfi que

doit être le confeil du roi.

z°. Parce que, poiir former de bonnes lois à un vafle

empire , il faut en connoître les ufages 8c les befjins locaux.

Or , c’eft ce que peuvent connoître feulement les députés réu-

nis des différentes provinces de cet empire, qui , en portant

chacun leurs lumières particulières, à cet égard, dans l’affcin-

blée nationale , y doivent former une maffe de connoiffances

que le roi ou fes miniflres ne peuvent avoir, au moins avec

autant de précifion 8c d’exaftitude.

5°. Qui peut mieux connoître les befoins d’une loi nou-
velle 8c les apprécier ? qui peut juger avec plus d’impartia-

lité du bien ou du mal qui ffiroit renfermé dans c?ette loi, &
qui doit procéder

, avec plus de réflexion 8c de prudence
,
à

la formation de cette même loi, que ceux qui , devant l’exé-

cuter, profiter de fes bonnes difpofitions ou être viflimes de

fes erreurs,, ont évidemment le plus grand intérêt à rendre

cette loi la meilleure poflible \ Tandis que les minières ne

pourroient jamais avoir un intérêt aufli précis aux lois qü’ils

feroient , 8c que fouvent ils en auroient quelqu’un au con-
traire de faire ces lois fans nulle confidération à l’intérêt

général, mais pour i’agrandiffement de leur autorité... Scc...

4*. Les lois
, pour être bonnes , doivent être fiables une

fois qu’elles ont été fagement réfolues \ [Sc pour les lois

nouvelles , que les circonllances obligent de créer, elles doi-

vent dériver des principes fixes qui ont déjà di£lé les ancien-

nes, afin qu’il y ait entre toutes elles , cet enfemble , cet

accord qui en fait l’harmonie, la perfection
,
8c qui en fa-

cilite l’exécution.

Or ,
il n’y a qu’un corps qui puiffe , en délibérant les lois ,

leur procurer ces grands avantages ; un corps feul confervant

fidellement la mémoire des lois anciennes 8c des principes

d’une légiflation uniforme.
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Des miniflres au contraire changent, & fouvent avec une
rapidité qui à peine leur donne le temps de s’aiïeoir à leurs

places ; cependant ils n’ont rien de plus prefle
, dès qu’ils y

parviennent , que de faire des lois nouvelles : chacun veut
fignaler par là fon nouveau régné ; chacun a fes opinions

,

fes vues , foit perfonnelles , foit infpirées , & trop fouvent
par la faveur , le crédit & l’intrigue ; chacun crée donc ces

lois , fans partir d’aucun principe fixe , félon fou caprice ou
félon l’influence de fes entours ; peut-il réfulter de bons
& utiles regleniens d’un tel ordre de cho fes ?

Aufîî efl-ce à un pareil régime que la nation doit tous les

abus quife font fucceflivement glifles dans fon gouvernement

,

qui avoient fini par le détruire , & tous les maux qui ont
failli ruiner l’état.

5°. Enfin, l’intérêt politique de l’état demande que la nation

fail’e fes- lois avec le concours du roi.

(15) il doit être de la prérogative royale de concourir à

la fafiion des lois , le roi autorifant de fon confentement
les délibérations de la nation alfembîée , ou les rejetant ;

parce qu’indépendamment que ce refpeft & cette influence

font juflement dus à la couronne , il efl: du biçn général &
abfolument néceffaire à la confervation de la monarchie , qui

efl Je gouvernement conftirutionnel & lefeul certainement qui

convientà la nation françaife ,
que le roi aie le droit d’accor-

der ou'refufer les lois nouvelles , afin d’empêcher celles qui

feroient deflruêtives de cette forte de gouvernement , fi l’af-

’ fembiée nationale éroit jamais rentée -d’en créer de pareil-

les, comme il pourroit arriver dans des temps de trouble &
de difeorde civile.

Ainfi doit s’établir un heureux équilibre dans les branches

du pouvoir légiflatif
; les états-généraux d’un côté , & le

roi de l’autre : ceux-là propofant , difeutant , arrêtant les

lois ; le monarque les revifant , les approuvant & pouvant

les refufer j pouvant les refufer lorfqu’elles feroient attenta-

toires à l’autorité légitime, utile 8c néceflaire qui lui appar-

tient , & les approuvant fans doute dans tous les autres cas

,

dans tous ceux où ces lois tendroient à procurer le bien pu-

blic
, puifque fon intérêt s’y trouve aufll bien que celui de

la nation , ces deux intérêts fe confondant enfemble.

( 16 ) Les cours de parlement doivent être , non comme
cî-devant , juges de l’admifficn des lois nouvelles , puilque la

nation , faifant elle-même les reglemens qu’elle veut qui la

gouvernent , & étant d’accord là-deflus avec le fouverain ,

ne doit & ne peut reconnoître aucune autorité fupcricurc

qui les contrôle.

Mais ces lois ont befoin d’un dépôt où elles foient remifes

,
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& de dépofitaircs qui veillent à leur exécutinn de détail ;

or les parlemens font ces dépofitaires déjà établis : ils doi-

vent les faire obferver par les citoyens , en jiificant leurs

conte ftations d’après ces lois exi/lantes ; ils doivent y ra-

mener d’office , & «le leur autorité légale , fur les réquili-

lions du miniftcre public , les infrafteurs , & les punir ;
ils

doivent avertir le roi des atteintes que fes minières y por-

teroient contre l’intérêt général & celui des particuliers ;

enfin, ils devront ,
s’il le faut , dénoncer à la nation elle-

même ces atteintes , ou même les dangers réels dont les lois

feroient menacées , afin qu’elle avife de bonne heure au

moyen de les garantir.

Ainli les’ lois , le lien le plus folide de la fociété , & le

moyen le plus efficace du bonheur public, feront exécutées

& maintenues pures, St à l’abri ries innovations & des in-

fraftions qui pourroient les anéantir.

(17) On obfervera fans doute que par cette admiffion aux
états- généraux de magiftrats & d’avocats , comme députés

de leurs corps, ce n’efi: point y introduire un corps paticulier

,

puifque ces députés, ne feront là que comme des jurifeon-

fultes choifis , pour prêter leurs lumières lorfqu’elles leur

feront demandées fur les matières de légiflation qui feront

traitées -aux états- généraux ; à quoi doit fe borner leur

affiftance à ces états , ne pouvant d’ailleurs y voter ni déli-

bérer fur~aucunes matières , pas même fur celles de légifla-

tion
, à l’égard defqueîles ils n’auront que voix confultative ,

& quand ralTemblée croira avoir befoin de leurs lumières.

(18) Si la plus grande réflexion eft nécelTaire dans la for-

mation des lois
, & fl le concours de plulîeurs y eft utile ,

en procurant la réunion de plus abondantes lumières , l’afli-

vité Sc l’énergie le font également pour leur exécution.

Or ces qualités ne pourroient évidemment fe trouver dans

une aflêmblée nationale , compofée de trop de jugemens di-

vers Sc de trop d’opinions différentes , là où il n’eft befoùi

que d’une feule penfée.

Elles fe trouvent au contraire dans la perfonne du roi ;

lui feul peut manier, avec cette promptitude de délibération

& d’exécution qui eft néceffaire , l’exercice de la force pu-
blique

, tant au-dehors de l’empire envers les ennemis de

l’état, qu’au-dedans pour procurer l’exécution vigoureufe des

lois qui entretiennent l’ordre public.

Tout ejî perdu , dit Montefquieu , ïl 11 y a plus de liberté ,

fl tes pouvoirs légijîatif & exécutif font réunis en une feule

main* En effet , les lois étant le moyen le plus efiîcace ,

quoiqu’il !e femble le moins au premier coup d’œil, de do-
miner les hommes, puifque c’eft celui par où on les gou-
verne

, & par lequel on forme leurs habitudes morales
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civiles ; celui qui fait les lois a déjà devers lui un grand

moyen de puiffance , & qu’il peut accroître à Ton gré ÿ en

créant des lois nouvelles
, & toujours appropriées , s’il le

veut , à i’accroiiïemenr de cette puilTance : s’il a en outre

dans fes mains le pouvoir de faire exécufer ces lois , c’ell-à-

dire donc
, d’employer la force pour mettre à exécution les

lois même qu’il auroir faites tyranniquement , & encore en

y donnant les extenlions qu’il croira utiles à fon autorité ,

fuivant les temps , les lieux 8c les circonftances , il eft évi-

dent que dès- lors il n’y a plus de droits ni particuliers ni

généraux & publics
; il n’y a plus enfin de liberté.

Ainfi , le pouvoir îégiflatif 8c le pouvoir exécutif ne

doivent être réunis ni dans l’aflemblée des états-généraux ni

dans la perfonne du roi. -

Ainfi
, en demiere analyfe , le pouvoir exécutif qui , par

toute forte de bonnes 8c utiles confidéfations , doit appartenir

au roi
, eft une raifon particulière d’exclufion pour qu’il ait

le pouvoir Iégiflatif.

( 19 ) L’impôt étant une portion de la propriété ,
puifqu’elle

en eft diminuée d’autant , c’eft une fuite du droit facré des

propriétés
, qui empêche que nul y puifte attenter 8c en dil-

pofer fans le confentemenr du maître ; que les impôts né-

celfaîres au muntien de la fociété , foîent confentis 8c votés

par i’aifembfée nationale , c’eft- à-dire , par tous , par le

moyen des députés à cette alfemblée , élus 8c nommés par

tous.

( 20 ) Cette limitation eft abfolument nécelTaire à la con-

fervation des droits de la nation contre l’autorité arbitraire ,

parce que les fub fides étanc pour elle d’un befoin abfolu ,

le moyen
, 8c le, feul efficace de la contenir dans fes juftes

bornes
, c’eft que la nation demeure maîtrefle de fes contri-

butions
, pour ne les accorder qu’à mefiire qu’elle a lieu de

fer louer de radminiftration de cette autorité ,
8c pour les

refufer quand elle a droit d’en être mécontente , 8c qu’elle a

à exiger d’elle des réformations néceftaires à fes entreprifes.

(z î ) On comprend aifément que c’eft le feul moyen
d’établir un ordre exaft dans les finances , en empêchant le

verferaent des deniers publics à des ufages inutiles au fer vice

de l’état , en les confacrant au contraire exclufivement à cet

emploi feul légitime
;
en empêchant d’ailleurs une perception

cxceffive de ces deniers
, par le droit qu’aura l’aflemblée

nationale de réduire à de juftes bornes les ciépenfes publiques

dans chaque département.

( 22 ) On comprend tout aiiffi bien qu’il n’y a que cette

mefure qui déjà eft de droit 8c de réglé légale ,
qui puiffie

affiirer d’ime fidélité exaête dans radminiftration des fi-

«ances.
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{2 j) Il efl d’évidence & de raifon comme de iiifticc , que

les droits d’une nation ne doivent pas être violés impuné-

ment , non plus, au moins ,que ceux des fimplcs particuliers;

que les lcrviteurs lui font donc comptables ik refponfables

de leurs fautes , non de celles qui peuvent dériver de cette

fatalité qui expofe les hommes à l’erreur , mais de celles qui

ont pour principe la dépravation du cœur , ou l’ignorance

abfolue de l’efprit ; parce que lî ce n’ell pas un crime d’erre

dans cette ignorance , c’en elt un certainement cl’oftr alors

adminillrer les intérêts d’une nation.

Que les miniftres étant ces ferviteurs de la nation , c’efl

à eux , ( le refpeét dû à la majefté royale & l’inviolabilité de

la perlbnne du roi
, qu’il eft elTentiel de déclarer & de con-

ferver en maxime fondamentale & facrée , pour le maintien

de fa dignité & de fa jufte autorité , ne permettant pas de

Ibumettre le fouverain à la recherche delà nation; )c’ed: aux
miniftres

, dis-je , à répondre des fautes 8c attentats de

l’adminiftration , 8c cela devient d’une juftice directe 8c ab-

folue , puifque l’on fait que c’eft véritablement eux qui non-

feulement exécutent
, mais qui dirigent les opérations de

cette adminiftration.

(24) Les miniftres ne peuvent 8c ne doivent être exeufés

contre les attentats par eux commis ,
qui les Toiimettroient

à l’accufation de la nation , par l’allégation d’aucun ordre

du prince ï'p^arce que fi le prince prétendoit exiger d’eux une

adhéfion 8c un concours illicites à des mefures anti-confti-

tutionnelles 8c pernicieufes aux intérêts publics , ils ont le

moyen d’éviter d’y tremper , en abdiquant leurs places
,

ce

qu’ils doivent" faire en bons citoyens , même en fidelles

fujets
, dans de tels cas : ainfî l’excufe qu’ils propoferoient

,

fondée fur de tels ordres , eft inadmiflîble 8c ne doit pas les

fauver de la cenfure 8c des jugemens de la nation.

On comprend au furplus que cette mefure de févérité eft

ablbiuraent iiéceftâire pour .la confervation des droits na-
tionaux

, puifque fans elle les miniftres toujours fauteurs de

l’autorité arbitraire
, ne manqueroient pas de les attaquer

fans celle , de les rappeler , de les détruire enfin , 8c puilque

d’ailleurs il feroit à peu-près inutile qu’ils fulTent fournis au

jugement national , s’ils pouvoient s’en mettre à l’abri , au
moyen d’un limple ordre ou referit du prince.

(25 Sc 26) Ces crimes attaquant toute la nation , étant

pourfuivis par la nation ou par une partie de cette nation

à qui la conftitution en auroit déféré le droit , quel corps

,

'quel tribunal dans la nation ne feroit infuffifant à un li grand
emploi 1 les parlemens ? Mais ne feroit-ce pas élever ces

corps en quelque forte au-deftùs de la nation 1 Faudroit-il

donc que la nation ou une belle poi^tion de la nation ,
la
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chambré entière du tiers- état', fut fupplier devant eux ?

Car d’ailleurs , il n’eft pas propofable de commettre cette

pourfuite aux procureurs-généraux , auprès de ces cours , un
ïeul individu iie'pouvant exercer un fi augufte miniflere. Un
corps de magiftrature , quel qu’il fut , auroit-il d’ailleurs

aflez de conlillance par lui-même pour juger de li grands

intérêts & des aceufés aiifli diflingués ?

Et de plus , les parlemens font au nombre de treize , tous

égaux en juridiction 8c en pouvoir : à quel feroit dévolu le

droit de juger les miniftres aceufés ? feroit-ce à celui de

Paris , comme le premier en dignité 8c étant la cour des

pairs 1 Mais les autres auroient raifon de réclamer de cette

attribution de préférence , 8c d’autant que chacun pourroic

fe dire compérant , puifque le lieu du délit la détpminant

,

8c les délits publics d’un miniflre frappant fur tous les

points du royaume , chacun donc auroit droit d’en con-

lîoître.

Toutes ces raifons excluent les tribunaux ordinaires de

la connoiiTance des délits nationaux commis par les mi-

nières.

Ce doit donc être à un tribunal conftitué à ce deffein 8c

pour cer objet j à un tribunal afTez élevé en dignité par le

choix 8c la qualité des perfonnes qui le compofent ; à un
tribunal exerçant l’aiitorité même de la nation ,

qui déjà

réfide dans fon fein , fupérieur enfin à toutes les confidéra-

îions pcrfonnelles : ce doit être , dit-on
, à un tel tribunal

feul que doit appartenir la connoiiTance des délits dont on
parle.

Or , ce tribunal ne peut être que la chambre des ordres

du clergé Sc de la noblefie réunis , à qui la conftitution doit

déférer cet important 8c augulle minifiere.

(27) On comprend que c’eft encore le feul moyen de

contenir les minières Sc tous ceux qui entreprendroient de

violer les droits nationaux, çn leur ôtant tout efpoir d’im-

punité.

(2S) Les aèemblées provinciales ne remplièent que bien

imparfaitement la place que les états provinciaux doivent

occuper dans l’ordre public : elles ont en particulier ce vice

radical , de n’être établies que par la volonté arbitraire du

roi , en forte qu’elles peuvent, à tout inèant, être révoquées

pat la même volonté : or , quelle énergie peuvent avoir des

afiemblées ainfi iiièituées ?

Elles ont encore ce vice également radical , de n’être point

compofées de membres
, qui, librement élus par tous ceux

de qui ils îrairent les intérêts, en foient les vrais Sc légitimes

repréfenrans
,
feul mode de leur exifîence légitime 8c conlti-

tutionnelle.
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Enfin leurs regicmens 8c leur compétence, émanent feu-

lement (!e l’autorité arbitraire qui les leur donna
, 8c ils l’ont

infufiilans à l’objet de leur inflitution , 8c au bien qu’on doit

attendre d’états bien conflitués.

II faut remédier à tous ces vices
;
l’autorité réunie de la

nation alfemblée 8c du roi , le peut feule, 8c elle le doit faire

d’après les idées conçues en cet article 8c à ceux qui fuivent.

(29) L’impôt fervant à procurer la protection publique tant

au-dedans qu’au-dehors, fous laquelle exiltent les perlbiines

8c les propriétés , il efl: de juftice évidente que tous pu? ticipant

à l’utilité de cette proteCtion , 8c chacun en proportion de lès

propriétés , tous cîoivent aufîî participer à l’impôt 8c dans

cette proportion.

(jo) Ces lois, ces reglemens doivent être abolis comme
odieux, humiliaiis Sc dépreflifs de la dignité de l’homme,
comme impolitiques

, tendant à éteindre l’émulation dans tou-

tes les clalfes des citoyens, à étouffer les germes des grandes

vertus Sc des talens,, 8c faits pour priver la fociété des avan-

tages qu’elle pourroit retirer de ces vertus, de ces talens.

(?i) Cette faculté accordée à la couronne, qui d’abord

peutparoîrre exceflive Sc dangereuiè ponr la liberté nationale

,

efl cependant de nécefîiré politique , pouvant furvenir dans

des temps de trouble 8c de difeorde civile des circonflances

telles
, que le corps entier de l’aflemblée nationale s’égarant,

il fût nécefiaire de diffoudre cette affemblée mal compofée; 8c

cependant la nation trouve fa fureté, pour la confervation de

fes droits , contre les abus poffibles de cette faculté de la

part de la couronne, dans la néceflité où le Roi efl de recou-

rir .aux états-généraux pour fe procurer l’argent néceffaire au

fervice public, 8c pour cela de les affembler donc, aux ter-

mes établis.

Ainfi tous les droits de part Sc d’autre font confervés ,
fe

maintenant réciproquement pour futilité -générale
,
par un

heureux équilibre.

^(iz) Ces maximes pourroient paroîrre d’abord devoir ex-

pefer les droits nationaux à toute forte d’atteintes de la part

de l’autorité
j mais outre le refpeél qui leur efl dû indépen-

dammentde toutes confidérations étrangères, le contrepoids

à ce danger fe trou^ie dans la «fponfahiüté des miniflres ,

parce que le roi ne pouvant, parluifeul, attenter à la conf-

tiruîion, ne le pouvant qu’avec le concours Sc l’aide de fes

rniniflres, la nation trouve fa garantie dans le péril que ces

miniflres courroient eux-mêmes , en prêtant au roi ce con-
cours 8c cette aide dangereux , 8c dans la réfiflance que ce

péril doit les engager à y porter.

('5 5) Ces ventes doivent remplir ces objets utiles, de libé-

rer l’état, d’agrandir le revenu public par les droits que
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produiront au fîfc les mutations des biens mis ainlî dans le

commerce ; d’animer l’induftrie , d’augmenter l’agriculture ,

au lieu que ces biens demeurent pour ainlî dire incultes fous

le régime qui les gouverne actuellement.

(34) Tout le monde connoît, entr’autres, l’échange fcaii-

daleux du Comté de Sancerre ; mais combien d’autres, tout
auffi frauduleux , l’avoient précédé fans avoir fait autant
d’éclat !

'

C’eft ainfi que le petit neveu d’un miniftre poffede un du-
ché de foixante 8c tant de mille livres de rente en échange
d’une bicoque.

C’eft ainlî qu’un autre neveu d’un miniltre tient pour une
fomme de 90000 livres , un objet domanial déplus de 150000
liv. de rente.

C’ell ainlî que M. le Duc de. . . échangea la belle terre

d’Amboife, contre la petite terre de Pompadour. Scc. 8cc. 8cc.

(35) Le contrôle des aCtes, eft, dans fon elTence, un éta-

blilîement infiniment utile , en ce qu’il fert à multiplier les

dépôts des aCles publics, 8c à empêcher les fraudes d’antidate

qu’oR pourroit faire aux actes privés.

Mais la fifcalité s’en étant mêlée , a corrompu cette inlti-

tutioa falutaire; elle en a fait un objet d’impôt, non-feule-

ment onéreux par lui-même, mais qui de plus ell vexatoire

de mille maniérés.

En établilTant les droits du contrôle, on voulut les pro-
portionner aux qualités des parties contraftantes , 8c à la na-

ture 8c qualité des conventions contenues aux aêtes : pour
cela on fit un tarif, afin de déterminer les différentes propor-

tions des droits félon l’efpece de ces conventions
; mais ce

tarifne pouvant contenir que des réglés générales qui à tout

moment font infuffifantes , aux cas nombreux d’exception à

ces réglés , qui fe préfentent, il s’enfuit dans la fixation 8c

perception des droits, un arbitraire abfolu, le premier des

vices dans un impôt; 8c cet arbitraire eft tel en effet, qu’on ne

voit prefque jamais deux commis au contrôle dans deux dif-

férens bureaux être d’accord fur le montant des droits pour
im même aéte, 8c qu’il n’eft pas rare de voir que dans un
bureau on contrôle un a£te pour 5® fous , pour les droits

duquel on a demandé dans d’autres bureaux 100, zoo, 300
8c 400 livres.

* •

Et tout cela arrive fans même que les commis y mettent

de l’iraprobité ; mais c’eft parce que le tarif n’eft pas fuffi-

fant pour les diriger eux-mêmes, ou qu’ils s’égarent dans la

multitude infinie d’arrêts du confeil 8c de reglemens qui ont

été rendus ou faits fur les dilférens cas qui fe font préfentés.

En forte que tous* ces arrêts , reglemens 8c tarifs forment iitj

dédale obfcur qui eft inextricable.
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Si Ton recourt â la jurifprudence pour déterminer la na-

ture & qualité des conventions, c’eil encore embarras nou-

veau, foit par la diveiiité des lois & coutumes particuliè-

res, fbir à caufede rimmenfité &dela difficulté des queltions

(le droit; & comment 'de llmples commis auraient-ils de

Telles lumières fiiffifantes 1 Ainli Tarbitraire funclle dont on

a parlé, refte en entier. »

Ces droits de contrôle ont encore un vice d’injiiftice

dans la proportion en laquelle ils ont été tariffés : les con-

ventionsde particuliers, au lieu de payer des droits à propor-

tion des plus grandes fommes qui en font l’objet , payent au

contraire infiniment moins que cette proportion ; ces droits

font établis à Tinverfe précilement des principes de la juftice ;

c’eft pour les fommes moindres qu’on paie proportionnelle-

ment plus , 5c très-confidérablement plus : ce qui au refie a

été établi très-feiemment par le fife , foit pour ïe ménager le

fîlence des gens riches & puilTans , foit parce que c’étoit le

moyen d’accroître le produit des droits, à caufe qu’il fe pafie

en effet infiniment plus de conventions pour de modiques
que pour de grandes fommes.

Cependant c’efi fur la claffe nombreufe des propriétaires

peu avantagés de la fortune que par cet ordre de chofes

frauduleux, les droits du contrôle portent, fur-tout d’une

maniere^accablante & abfolument injufie.

Tant d’abus dans cette forte d’impôt, 5c qui font évidem-

ment irrémédiables , doivent le faire proferire , fauf à le rem-
placer aux finances de l’état par quelqu’autre moyen plus

équitable 8c moins onéreux : il faut détruire, non le con-

trôle , mais les droits du contrôle , en réduifant toute per-

ception à cefujet à un droit uniforme pour toute forte d’ac-

tes 8c de conventions, 8c envers toutes qualités 8c perfonnes

,

5c quifoient inrînimetit modiques , tels feulement qu’il les fau-

dra ,*pour, de leur réunion, en faire aux commis un falaire

honnête 8c modéré.
,

( 36 ) Ces vexations deviennent plus odieufes, en enlevant

à ceux de la claffe du peuple , qui trouveroient à fubfifier

dans l’exercice du roulage , ce moyen utile à eux Sc au
public , à qui ils offriroient un concours avantageux que
détruit le droit exclu fif des meffageries. '

Au refie , il ne doit y avoir , en bonne politique , de

privilegesexclufifs,quedans le feul cas où uninventeiir d’un

nouveau genre d’indufirie Sc de quelque machine 'nouvelle ,

mériteroit cette faveur, -en récorapenfe de fes travaux 8c de

fes avances confidérables faites au profit de la fociété ; pri-

vilèges , qui , au furplus , doivent être limités à un certain

temps , auquel ces avances doivent fe trouver rembourlees ,

8c la récompenfe qu’oii a entendu accorder , fuffifamment
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remplie par les profits réfultés de ces privilèges.

Quant aux reglemens que le gouvernement voudroît le

permettre en ces matières , il eft d’une bonne politique

de n’en faire que le moins pofiible , en laiüant à chacun le

füia de faire valoir fon induitrie , félon fon intérêt j attrait

puilTant qui garantit l’intérêt général , bien mieux que
l’intervention de l’autorité.

Au furplus , l’autorité doit favoîr que ces reglemens ne

font que décourager la véritable induflrie , qui n’a pas befoin

d’être dirigée par des vues étroites & relîèrrées , comme
font toutes les vues reglementaires

j que c’eft décourager

cette induftrie , &. que ce n’eft qu’ouvrir la porte à la mé-
diocrité , qui s’en accommode facilement , & aux cxaétions 8c

vexations de toute efpece de la part des prépofés à l’exé-

cution de ces reglemens-.

(37) C’eft une grande queftion aflez controverfée , de

favoir II le luxe eft nuilîble à un état: il eft à peu-près décidé

qu’il eft utile à une grande nation placée fur un fol fertile

& uiï heureux climat , telle , par exemple , qu’eft la

France.

Mais tout le monde eft d’accord qu’un luxe d’un certain

genre eft funefte à toute nation.

Celui particulièrement qui nuit à l’agriculture 5c ali

commerce , les deux bafes elfentielles de la richefle publique ,

l’eft fans difficulté : or , le luxe dont il eft fait mention dans

cet article ,
eft de ce genre , Sc au premier degré.

Les domeftiques mâles dont l’efpece eft fi prodigieufement

multipliée , 8c pour la plupart fans nui befoin réel pour

leurs maîtres , ne fervant qu’i leur oftentation , font tous

pris , à peu-près , à la campagne , dans la clafTe deftinée à

la culture des terres. Ce font toujours les plus robuftcs 8c

les plus jeunes gens de cette clafTe qu’on choifit pour les

confacrer à la domefticité : c’eft autant de bras qu’on enleve

à l’agriculture , qui de toutes parts fe plaint d’en manquer ,

tandis que d’un autre côté les villes fe rempliffent d’une

efpecé d’hommes inutiles , fouvent corrompus , quelquefois

criminels , 8c qui d’ailleurs ruinent leurs maîtres mêmes.

Quant aux voitures , tout le monde eft témoin de l’excès

auquel font portés leur nombre 8c leur magnificence ; mais on

ne fait peut-être pas attention combien ce luxe défordonné

eft nuifible au bien public.

1°. Les chevaux qui traînent la plupart de ces voitures

,

viennent prefque tous de l’étranger , 8c c’eft un gros numé-
raire qui fort du royaume.

1 °. Ces chevaux font de l’efpece qui monte la cavalerie ,

8c leur emploi excefiif aux voitures des particuliers » en

renchérit confidérablement le prix pour l’armée.
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î”. La fubfiftance de ces chevaux nombreux cxcroît dans

des terres ainli enlevées aux fruits qui nourriroienr , à la

place, un grand nombre d’hommes, ou bien cette fubliflance

fait renchérir d’autant celle qui eft néceflaire aux bêtes de

labour ou aux chevaux employés au roulage , pour le com-

merce
,

ce qui eft une furcharge pour l’iine & l’autre de

ces profeflions.

4°. Le bois de charronage & le fer <iue ces voitures de

luxe confomment dans -une quantité prodigieufe , font éga-

lement renchérir ces mêmes matières néceflaires aux inlhu-

méns , foit du labourage , foit du roulage ,
ainli que la

main d’œuvre pour leur fabrication. Ainfi donc , c’elt

encore une furcharge à l’agriculture & au commerce.

Au refte , les Anglais , bons connoilTeurs en économie

politique , .nous ont donné l’exemple d’une impofition fur

les voitures des particuliers qui payent tant par roue.

(38) Ce nouvel ordre de chofes , s’il étoit fait fans des

précautions fagement prifes , porteroit un bouleverfement

dans mille établiftemens exiftans
, tels que les rentes & re-

devances en denrées ,
payables par les emphytéotes à leurs

feigneurs , îkc. &c. C’eft à quoi il doit être pourvu par

des moyens aftèz (impies , quoique furchargés de beaucoup
de détail. Il faut faire faire par des commilfaires choilis ,

des réductions de tous les poids & mefures. actuellement

exiftans dans_çhaque diftri<*d- , au poids & à la mefure qui y
feront fubftitués -, bien fixer cette réduction & la défigner

de la maniéré la plus claire , afin 'que chacun des créanciers

8t des débiteurs pui(Te favoir ce qui lui eft dû ou ce qifil

doit , relativement au nouveau poids Sc à la nouvelle melure
établis.

(39J Le feu roi de Pruflê avoir confidérablement aug-
menté de cette forte la population & les forces de (es états ;

il appeloit fur des terrains en friche , des colons des parties

trop peuplées de fes provinces , ou des pays étrangers
; il

leur bâtiftbit des maifons , leur donnoiî des inftrumens de

labourage, des beftiaux
, & la fubfiftance pendant un

certain temps
,
jufqu’à ce qu’ils puftenr vivre du produit de

leurs travaux , les exemptant d’ailleurs de tous impôts
durant le même temps. Pourquoi n’imiterions- nous pas
des mefures aiiffi falutaires ? La France a de vaftes terrains

à défricher, &. un grand nombre de bras à y employer.
Voilà des T.onquétes à faire

, qui ne coûtent point de fang ,

& n’excitent la ialoufie d’aucune puiffance.

(40) L’établifl'ement de ces commandans produit encore
ce mal dans les petits lieux oii ils font établis , d’anéantir

le pouvoir régulier & modéré des officiers civils , en y fubfti-

tuant une autorité violente, & qui n’a de réglé que le caprice



cîe ceux qui l’exercent, & fans que ceux qui s’en trouvent op-
primés puilTent en avoir juftice , les ordres fupériturs étant

toujoms l’cxcufe alléguée des vexations, & en effet leur en
affurant l’impunité. Mille exemples connus de ceux qui ha-
bitent les réfidences de ces commandans

, attellent ces

vérités.

(4 O Les appointemens de ces gouverneurs, lieutenans de
province Sc des gouverneurs de ville, font une furcharge pro-

digieufe au tréfor de l’état & aux provinces & villes , par les

traitemens particuliers qu’elles font obligées de leur payer

fous mille noms différens , logement , uflenfiles ; &c. 8c tout

cela fans nul objet d’utilité publique
,
puifque les titres font

à-peu-près purement honorifiques , 8c qu’il efl fort ordinaire

que ces officiers n’ont jamais été de leur vie dans les provin-

ces Sc villes dont ils ont le titre de gouverneurs 8c lieu-

tenans.

On voit encore la plupart des courtifans revêtus' d’un

commandement particulier de province , en même-temps que

du gouvernement d’une autre , accumulant ainfi fur une feule

tête , les places qui pourroient faire la récoinpenfe de plu-

fleurs , 8c une maffe d’appointemens qui équivaut à i’impofî-

tion de quelque province , toutefois fans aucun fervice.

(41) Cefte multitude de places à la cour a encore cet in-

convénient de faire déferrer, par l’appât du crédit, des grâ-

ces, de la faveur qui les accompagne,' & des plaifirs corrup-

teurs dont elles font l’occafion , les emplois utiles au fer-

vice public ; d’allumer l’ambition qui amene la ruine des fa-

milles ; d’établir autour du trône & des miniflres une foule

importune qui monopole pour ainfi dire , toutes les récom-

penfes de l’état au grand découragement des ferviteurs utiles ;

de créer une multitude de protégés Sc de proteêteurs fubal-

ternes, qui fouvent répandent au loin dans les provinces, les

injuflices 8c les vexations ; d’appeler à la cour les nobles en

leur faifant abandonner futile iejour des provinces
, 8c fur-

tout celui de leurs terres , 8c de former un ordre de nobleffe

appelée noblefîe de cour , prefque diflinêt de celle qui ne

jouit pas de ce titre, en rabaiffanr celle-ci
,
quoique fouvent

elle ait plus d’ancienneté, de luflre Sc de mérite réel.

Ces confidérations font plus importantes qu’on ne le croit

peut-être , aux mœurs publiques, dont la dépravation efl déjà

Il grande , 8c qu’il feroir fi utile à fétat d’améliorer.

(43) Ces corporations de prêtres, pour être obfcures, 8c

obfcurément placées dans de petits lieux, ne frappent pas af-

fez l’attention : elles font néanmoins d’un préjudice notable

au bien public.

II efl rare que les bonnes mœurs y régnent, ces prê-

tres ( ou eccléfiafliques fimples ,
car la plupart n’ont pas le

caractère
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caraftere du facerdoce ) ne s’obiervent aucunement a cet

égard
,
étant à-pcu-près l'ans fupérieurs, Sc vivant parla mo-

dicité de leurs revenus dans une forte de crapule , li l’on

peut le dire : ainfi ils font tort aux mœurs & à la religion.

2°. Ces places de prêtres faifant l’objet de l’ambition des

petits bourgeois des lieux où elles font éablies, ils la bor-

nent à en faire entrer quelqu’une dans leurs familles, &
fouvenr par les plus mauvaiies voies , au lieu de chercher

une honnête aifance dans des travaux utiles à eux Sc à la

fociété.

Tous ceux qui connoiflênt les lieux où ces corporations

font établies , favent la vérité des obfervations qui viennent

d’être faites , & beaucoup d’autres pareilles.

(44j II eft de réglé abfolue dans un état bien policé, que

tout corps y foit utile à la fociété , fans quoi il doit en être

retranché comme une branche morte ou gourmande.

La religion bien entendue ne peur non plus foidfrir l’exif-

tence des corps qui , fous prétexte de lui être confacrcs , ne

lui font en effet d’aucun fer'vice ,
d’aucune utilité.

Des âmes pieufes, des imaginations exaltées purent , dans

les commencemens de l’églife chrétienne , chercher la per-

fection dans une vie retirée Si uniquement contemplative :

ainlî fe peuplèrent les déferts de la Thébaïde.

A leur imitation mal entendue , fe font établis une foule

d’ordres a:eligieux qui fe font voués abfoliiment à la vie

'contemplative ; mais quelle différence d’eux à' ces anciens

anachtiretes ! ceux-là ne forroient pas des délèrrs
;
ceux-ci

,

en fe dilant cœnobires , font au milieu du monde : ceux-là

vivoient du travail de leurs mains , y trouvant encore un
fuperflu à donner aux pauvres ; ceux-ci poffedent des biens

immenfes , des terres en juftice , Si ne font rien , ne font -

utiles à aucun fervice ni temporel ni ecclélialtique : ceux-là

vivoient en pénicens , en iaints ; ceux - ci vivent dans

l’abondance , dans le luxe & dans la moleflé
, pour ne rien

dire de plus.

N’étant donc utiles ni à la religion ni à l’état , ils doi-

ven être fupprimés.

(45) On ne croira pas fans doute que par la defiination

dont on vient de parler , il foit manqué à rintention des fon-

dateurs de ces raonafteres à fupprimer, puifque d’une parc

les prières qu’ils ont voulu établir , feront faites exacte-

ment , Si que de l’autre , c’eft au foulageinent de l’humanité

fouffrante ( le plus bel emploi des biens aux yeux de Dieu )

que feront appliqués les revenus par eux laiffes , au lieu de

fervir à quelques moines qui les conibmment dans le iein

de i’oifiveté & de la moleffeé

D
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(46) Cette prévention & cette collation font un abug
înanifefle 8c bien grave contre le bien de la religion 8c de
l’étar , détniifant la difeipline eccléfialtique , en rendant les

prêtres indépendans des évêques leurs fupérieurs , 8c en
conférant les bénéfices quelquefois les plus importans , à des
prêtres , fans nulle confidération de leurs mœurs , capacité

8c autres qualités requifes , la célérité des couriers décidant
uniquement en leur faveur.

(47) Il femble d’abord qu’il feroit utile aux jufticiables

d’avoir leurs tribunaux fouverains le plus près pofiible ^
cependant il eft reconnu par l’expérience qu’une trop grande
proximité leur eft funefte , en entretenant , par la facilité

d’y recourir , la malheureufe manie des procès. Un certain

éloignement des tribunaux opéré d’ailleurs ce bien eflentiel,

de coiÿ)er la voie aux liaifons particulières avec les juges ou
leurs entours, 8c par conféquent aux intrigues qui pourroient

compromettre la juftice.

(48) Cette diftin£tion eft vicieufe , parce que, d’une part ,

elle tend à ôter , pour ainfi dire , de là laideur au crime ,

Sc de l’horreur qu’il doit infpirer , envers une clafTe d’hom-

mes , celle précifément à l’égatd de laquelle cette horreur

doit être plus grande ; parce que , d’autre part , elle tend

à avilir la clafTe non diftinguée , comme étant , ce femble ,

dévouée de droit à l’infamie.

Cette obfervation eft néceffaire dans l’ordre des mœurs
publiques , qui doivent être confidérées pour beaucoup dans

toutes les iiiftitutions politiques.

{'49) Il eft un abus encore plus criant , deux Univerfités ,

celle d’Avignon & celle d’Orange fe difpurent à l’envî

l’honneur de graduer, pour le plus mince falaire , tous ceux

qui , fachant lire feulement , fans avoir d’ailleurs fait au-

cune forte d’étude du droit ,
ou même d’aucune autre

fcience , pas même/du latin , fe préfentent à elles pour y
prendre un parchemin , avec lequel iis vont impunément
infefter les juftices fubalternes ,

où il leur eft permis de

produire ces titres honteux. On en connoîtqui, fe fentanc

quelque malheureufe aptitude à la chicane , font fortis de

leurs villages , où ils labouroient la veille ( ceci n’eft point

exagéré ) , pour aller dans une des univerlités citées , y
chercher , avec un peu d’argent , & après deux jours de

demeure , une pancarte fatale , à la faveur de laquelle ils

font retournés répandre dans leur contrée , toutes les

vexations dont eft capable un odieux 8c ignorant pra-

ricien,

Ün tel abus ne mérite-t-il pas un reglement fevere qui

le proferive ! La diftribution de la juftice feroit-eile donc
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d’une fî foible confidération dans l’ordre politique , pour

qu’on la livrât ainfi en proie à de relies déprédations.

($o) Les notaires font fans contredit les ofHciers dont

les qualités influent le plus dans l’ordre civil i ils pofledcnt

,

& néceflairement , les fecrets des familles j
leur fortune &

leur honneur font fouvent dans leurs mains , & c’ell à leur

ignorance , fînon à leur improbité , que font dus la plupart

des procès qui tourmentent la fociété ; cependant il femble

,

à la maniéré dont on laiffe atiminiflrer ces emplois impor-

tans , fur-tout au peu de précaution que l’on prend pour

s’aflûrer de toutes les qualités eiïenrielles qui font requifes

dans les notaires , qu’il foit indifférent qu’ils aient ,
ou non ,

ces qualités. Un examen fait , pour la forme , dans une

Sénéchauflee , eft le feul moyen pris pour s’aflurer dé

leur capacité , avec une enquête faite aufli pour la forme ,

pour conftater leur probité : on pourroit dire qu’on m.et

plus de façon à recevoir un maître dans une jurande d’ar-

tifans.
' -

Cet abus étonnant fera fans doute fenti , de même que la

nécefïïté de pourvoir -a l’enfeignement des notaires, St il y

fera pourvu, comme à un objet des plus intércfîans.

(51) C’eft une chofe vraiment déchirante pour le cœur des

gens fenfibles '& obfervâteurs qui connoiffent les campa-
gnes, de voir les maux affreux qu’y caufe journellement i’im-

péritie des Ttnalheureux manîpuleurs qui y exercent l’art fu-

nefte de traiter les maladies de leurs habitans : c’eft une plaie

profonde faite continuellement à l’humanité , & une perte

fans ceffe renouvellée pour l’état, d’hommes les plus utiles.

Les médecins font rares dans les campagnes ^ ils ne fe

trouvent que dans les villes fouvent très-diftantes , & la pau-

vreté des gens de la campagne ne leur permettant pas de

leur payer des honoraires fiiffifans, ne leur permet pas non
plus de les appeler à leur fecours dans leurs maladies : ils

font livrés pour unique reffource à des chirurgiens dont l’i-

gnorance eft à un point difficile à concevoir
,

qu’il faut avoir

vu pour la croire, & qui auroit déjà dévafté les campagnes, fi la

frugalité de leurs habitans , leur vie aûive 8< laborieufe ne

les préfervoit longuement des maladies; & li la nature qu’ils

ont fouvent le bon fens d'écouter feule, ne les en guérif-

foit fouvent aulfi , quand ils en effuient
; mafs enfin il faut

qu’une fois ou autre ils recourent aux chirurgiens voifins ,

& c’eft grand haxard , fi la maladie eft grave , qu’ils y
échappent.

Cependant, il faut l’avouer, ce n’cft pas la faute de ces

malheureux artifans des calamités qu’ils occafionnent. Com-
ment fe font-ils ‘formés dans l’art qu’ils exercent ? Après
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avoir appris à rafer & faigner , chez un de ces manipuleurs .

dans quelque bourg , ils fe rendent dans une ville où eft éta-

bli un cours de chirurgie ; là ils vont à l’école; mais obli-

gés pour vivre de faire en même- temps le métier pénible

de perruquier , ils n’ont le temps d’acquérir aucune con-

ncifiaiice ;
ils vo’ht ainfi de ville en ville , & , faifant toujours

de même pendant quelques années , ils reviennent enfin par-

faitement ignorans exercer dans leur patrie un art qu’ils n’ont

appris qu’en courant : faut-il, puis , s’étonner de toutes les

fautes qu’ils commettent ?

Après avoir fait connoître un mal auffi grave dans l’ordre

rion-feulernent de la politique, mais encore de la religion ,

de la morale & de l’humanité , fans doute qu’il n’eft pas be-

foin d’y appuyer pour émouvoir le fentiment Si faire fcniir

la nécefiité d’y remédier.

Or le feul moyen cfl celui indiqué dans cet article : on
pourroit prendre dans les grandes villes où il y a dans pref-

que toutes , des bourfes deftinées à favorifer les études , en fer-

van t à entretenir des étudia ns aux écoles , quelques unes de ces

bourfes ( fuperflues aujourd’hui que l’étude des fciences, qu’il

étoit lors de la fondation abfolument néceffaire d’encou-

rager, eft devenue iî commune qu’on peut dire prefque qu’il

en eft ahiifé, par quelques cîafTes inférieures qui devroient

refter à des travaux bien plus utiles plutôt que de devenir des pra-

ticiens dangereux ) pour les deftiner à l’entretien d’un cer-

tain nombre de jeunes apprentis chirurgiens qui auroient

ainfi le moyen & le temps de s’appliquer foigneufement

à l’étude Si pratique de l’art de la chirurgie , en faifant

d’ailleurs de bons 8c folides reglemens pour s’afturer d’a-

bord de leur aptitude avant de leur conférer ces bourfes,

puis de leur application & affiduké & de leurs progrès , 8c

enfin de leur capacité , par de féveres examens , faute de

quoi ils feroient ou refufés ou renvoyés , ne devant pas pro-

fiter des dons de la fociété s’ils ne peuvent ou ne fe mettent

à portée de lui rendre les fervices qu’elle a droit d’atten-

dre d’eux.

Ou bien on pourroit employer à cette importante , 5c on

peut dire, à cette fa inte inftitution par fon objet final , ( le

fa lut de l’humanité, ) quelques-uns des revenus des mai-

fons reiigieufes dont on a propofé la fuppreffion.

Enfin , s’il le falloir
,
les provinces , les diftriSts particuliers

devroient faire les fonds de çes inftitutions ,
comme les plus

importantes à leur intérêt.

( 52 ) Les chevaux , les beftiaux de toute efpeee ,,
forment

une bonne portion de la fortune publique ,
fur-tout dans

ks. proYÎn.çes méridionales dp royaume ’

, & particulier
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rement dans celles , frontières des pyrenées ;
ils font eu

outre de leur valeur propre , les ageiis 8c le moyen de

ragriculture ; ils fourniflent la meilleure partie de la fublif-

taiice 8c des vêtemens des citoyens, Sc la matière à plulieurs

arts utiles , à l’induftrie 8c au commerce.
'

Leur confervation ainli que la maniéré de les élever doivent

donc être grandement confidéréespar radminillration.

Ces animaux font fujets à des maladies qui font même
afîez fréquentes, 8c fur- tout à des épidémies qui ravagent

toute une contrée , 8c en ruinent tout d’un coup les

habitans.

Combien parmi eux ont lieu de fe fouvenir encore des pertes

qu’une de ces épidémies cruelles occafionna , il y a quelques

années , dans ces contrées !

Cependant , quel fecours a-t-on contre un tel fléau , ou

même dans les cas les plus ordinaires ,
pour la guérifon des

beftiaux malades? Aucun en effet, ou peut-être celui que

l’on peut employer , eft-il prefque pire que le mal. Il faut

recourir à des maréchaux , de l’ignorance la plus crafle ,

on peut dire même la plus abfurde
,

qui n’ont aucune con-

noiffance ni de la qualité des remedes qu’ils adminiftrent par

une routine abfolument aveugle , ni de la moindre partie de

l’anatomie des animaux qu’ils_ foignent , en forte que c’elt

toujours au hazard qu’ils les traitent , 8c le plus fouvent

de la maniéré la plus meurtrière.

Un tel mal mérite certainement d’être pris en confidéra-

tion par la nation entière , comme un des objets de réfor-

raation la plus utile à faire ; réforraatio'n qui ne peut avoir

lieu que par l’établiffement des écoles vétérinaires , ainfi qu’il

eft indiqué dans cet article : fans doute , au refle , que les

provinces croiront bien employée la dépenfe qu’elles feront

à ce fujet , s’agiflîmt non-feulement de l’intérêt de quelques

particuliers , mais de la fortune publique , par la liaifon

intime que la confervation 8c la multiplication des beftiaux

ont avec l’agriculture
, avec la fubfiftance , avec les arts

,

l’induftrie 8c le commerce.

(53) L’abftention 8c le refus de tout vœu' pour aucune
levée de deniers , avant qu’il ait été pourvu aux demandes
efléntielles de la nation, Sc fur- tout à toutes celles qui

concernent l’établifTement de la conftitution , eft le feul

moyen que\ces demandes foient entendues
, 8c qu’il y foit

fait droit; en général, le refus eft 8c doit être toujours la

reffource de la nation contre l’autorité , pour l’amener ,

fans commotion 8c fans violence , aux juftes défirs de la

nation affemblée.

L’aftembléi nationale doit toujours fe fouvenir "des
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états de 1614 y lors desquels le Gouvernement y apres

avoir obtenu les fubfîdes dont il avoir befoiii , renvoya

l’afTemblée , avec de belles promefTes fur le redreffement de

leurs griefs , lefquelles n’eurent jamais aucune exécution.

D’ailleurs y celle-ci doit à fon tour fe défendre de tout

abus de cette voie falutaire , lorfqu’elle eft bien employée ,

mais meurtrière , quand elle l’eft mal : la juftice
,

l’im-

partialité , la raifon & la fagelTe doivent toujours en di-

riger l’ufage.

FIN


